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'1 
ACTES DE LA RÉPUBLIQUE AUTONOME, 

DU TOGO 

DECRETS,ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES, 

PR E.\1IER MINISTÈRE 

DECRET No 57-4 du 1" février 1957 rendant exé. 
cutOlre ta délibérction nO 36[ATT du 24 mai1.2-'i!1c_ 
par laquelle l'Assemblée Territoriale dti Togo Il 

acë.aldé l'aval du Terrlloire 'à une demande d'em­
prunt soU.cité par Ir: Commune.Mixle d'Atakpaméc 
auprès de la Caisse Centrale, de la" FOM. \ 

Le Premier Ministre, 

Vu le déeret n" 56-847 du ~H aoo.t ~956 portant 6tatut du Togo;­

Vu la 101 togolaise n" 56-2 du 18 septemhre 1956, détenninant 
dans le cadre du déc~t du 24 a.ofit 1956 portant $tàêut du To!;o, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome dl1 _ 
Togo et ceux réservés à l'Assemblfe Législative; '\ 

Vu le décret nO 46~2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d~une Assemblée Représentali \ e au Togo, notamment en ses. 
artides 33,34 et 35. 

Vu la deîibération n~ 36/ATT. du 24 maL 1936 par laquelle 
l'Assemblée Territoriale du Togo a a('cordé PavaI du Territoire' 
il une demande d'emprunt 60lHcité par la Commune~Mixte 
d'Atakparné auprès de la Cai6Se Centrale de la Frnnte d'outre-mer;: 

n tiVu la loi togolaise 56.. 3 du 9 novembre 1956 autoriiWIt 
le Gouve.rneme.nt à rendre exéeutoires, par décret pria ea Conseil 

http:Gouve.rneme.nt
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de' Ministres, certaine6 délibérations de l'ancienne Assemblée 
3'erritoriale du Togo; 

Le 	 conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé­
libération na 36{ATT du 24 mai 1956 par laquelle 
l'Aasembl4l Territoriale du Togo accorde l'aval du 

,:Territoire à une demande d'emprunt de Vingt deux 
t" 	millions sept cent cinquante mille (22.750.000) francs, 

pr.ésentéc par la Commune-Mixte d'Atakpamé auprès 
de la Caiase Centrale de la Franee d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le Premier Ministre, Ministre de l'In­
térieur et le Ministre des Finances, sont .cbargés de 
.'exécution du présent décret qui sera· enregistré, 
~mmuniqué et publié au lournc:1 offic,;er de la Ré­
publique AutoilOme du T'ago. 

Fait à Lomé, le le! février 1957. 

N. 	 GRUNITZKY. 

Par \e Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 

Le Mr.nï.tre de, Finances, 

G. 	 APÉDo-AMAH. 

DELIBERATION N° 36{ATT du 24 ma' 1956 par 
laquelle l'Assemblée Terntoriale du Togo accorde 
l'aval du Terntoire à une demanlCle d'emprunt de 
la Circonscription d'AtakPamé. 

L'Assembl4l Territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ad· 
ministrative du territoire du Togo et ereatlon d'aaeemblèei 
ftprésentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée BeprésenL\ative au Togo; 

Vu la loi n° 52~130 du 6 fé'\lrter 1952 relath:e à la formation 
d'assemblées de groupe et des Assemblées loralesj 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institu­
tions territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le déeret du 16 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application "de la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu le procès-'\'erbal de la session de la Commission Munieipale 
d'Atakpamé en date du 13 mai 1956; 

A adopté dans sa séance du 24 mai 1956 les dispositions dont 
la teneur sui t : 

Le conseil dea ministres entendu, 

ARTICLE UNIQUE. - L'aval du Territoire est accordé 
il l'emprunt de Vingt deux millions sept cent cinquan­
te mille francs (22. 750.(00) CFA. sollicité par la 
Commune-Mixte d'Atakpamé auprès de la Caisse Cen­
trale de la, France d'Outre-Mer, pour l'électrification 
,de la Ville d'Atakpamé, l'installation de branche~ents 

d'eau pour les particuliers et la construction d'uu 
campement - botel à Atakpamé. 

Fait et délibéré en séance publique à Lom~ le 24 
mai 1956. 

P. Le ['résident <le l'A.T.T., 


Le Secrétaire; Le Vice-PrélidentJ 

L. 	LAWSON. M. Anssou: 

DECBE1: N° 57-5 'du. 1er février 1957 portant appro­
~tuin 'du Budget Primitif de la Chambre de Com­
merce; d'Agriculture et d'lnrJ.~trie pour l'ex,ercictt 
1957. 

Le 	Premier Ministre; 

Vu le décret n° 56.847 du 24 aoo.t 1956 portant statut da TOPI 

VU 	 la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, détermiDmt 

dans le eadre du déeret du 24 aoo.t 1956 portant 61:atat da "oso,. 

les 	 pouvoirs du Gûuvemement de la République Autonome da 

Togo et reux réseryés à l'Assemblée Ugislative; 

Vu l'arrêté n° 434-54jAEjPLAN. du 11 mai 1954 portant 
réorganisation de la Chambre de Commeree et lui annexant uDe 
Section agricole et indu.strielle; 

Vu la lettre n° 249 du 31 décembre 1956 de Monsieur 10 
Président de la Chambre de Commeree et le rapport de présen­
tation joint au Budget Primitif 1957; 

Le 	 eonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le Budget Pri~ 
mitif de la Cbambre de Commerce, d'Agriculture et 
d'Industrie du Togo ponr l'Exercice )957 arrêté en 
recettes et en dépenses à la somme 'de Sb: milli~ 
neuf cent trente mille (6.930.000) Jrancs. 

ART. 2. - Le Ministre des Finances est cbargé dei 
l'e:x;écution du présent décret qui sera publié au lour­
ri~! :officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 1er février 1957. 
N. 	 GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministre 'des Finances, 


G. 	 ApÉDo-AMAH. 

CHAM~RE DE COMMERCE, D'AGRICULTURE 

ET D'INDUSTRIE DU TOGO. 


Budget Primitif 1957 

RECETTES 
• 	 Exercice 1957 
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NATURE DES RECETTES 
Par Paragraphe 

16 février 1957 

BUDGETAIRES 


Par Article 

---------------[------.---- ­
RECETTES OIlDINAIRES 

Art. 1 ,- Ttnies additionneUes 

Taxe additionnelle sur le tonnage ,importé 

Art. 2 - Revenu. Chambre d.e CommerCe 

Intérêts Bur Titres . . . . 
Intérêts sur Comptes en Banques . • 
Vente de bulletins . . . . .' . 
Recettes imprévues 

Art. 3 Expt,,;tation des Magasins 

Location des travées 
Recettes diverses !lutres 

RécaPitulation 

Art. 1 Taxes additionnelles . 

Art. 2 Revenus Chambre de Commerce 

Art. 3 - Exploitation des Magasins 

Arrêté, ,le présent Budget Primitif en ReCettes il 
... somme. de s~x millions neuf cent trente mille 
~~. 

Lomé, le 27 décembre 1956. 
L~ Président, Le Tré8Qrter, 
P.A~üW. P.IDrnw~ 

Il 
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4.600.000 

15.355 
250.000 
50.000 
14.645 

1.964.000 
;j6.ooo 

- - -- - ... ----_.~-

p.930.ooo 

Budget 1957 

4.600.000 
330.000 

2.-000.000 
~-.- ......-

6.930.000 
.. 


4.600.000 

330.000 

2.000.000 ._......_­
6.930.000 

Budget 1956 

5.000.000 ,,350.000 
.2.000.000 1 

l 
--~--- \ 

7.350.000 

CHA.'\-mRE DE CO~fMERCE, D'AGRICULTURE 

ET D'INDUSTRIE DU TOGO 


BUdget Primitif, 1957 
DÉPENSES 

Exercice 1957 

. .. . . 
CIl 

rJl PRÉVISIONS BUDGETAIRESr.rJ 
Il:l :1Coi ..J = !­ •~ 1U ~ 

~ 

NATURE DES DEPENSES~ 
~ -D. -!­ Par Paragraphe 

1 
Par Article« Coi ~ = II: «U 

1-
1 DÉPENSES 01\DlNAl1\ES 

Art. 1 - Secrétariat - Per,so11fle! 

1 


J 
1.300.000Secrétaire Général . .

2 600.000Commis . . .. . 
3 ,120.000Allocations {amilial." Gratifications
"4 6.000 1 2.026.000Indemnités de vélos . . ,il reporter . 2.026.000 2.0'.!6.WOi 

http:2.0'.!6.WO
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PREVISIONS BUDGETAIRES 
~..._-~--

NATURE DES DEPENSES 
Par Paragraphe Par Article 

2.026.000 2.0'.16.000 

2 
Report .. 

Art. 2 - Itetraite~ 

1 "Retraite Inspeeteur des Produits M. Robert Ale­
xandre . 
 336.000 336.000 

Art. 3 - Se~rélari.c;t Matériel3 
150.000 


2 

1 Entretien Immeublc-Eau-Eèlairage 

150.000 

3 


Matériel (lt Mobilier-Achat et entretien 
150.000FourlÙtures de bureau ' .. '200.000 


5 

Frais de POBte . 

150.000 

6 


Abonnement journaux et revues~itl8erti01H:i 
100.000 


7 

Bibliothèque . .• . 

48.000 948.000! FraÏi rliver3 autres . .J • '!' ; • 

Art. 4 - Dépeu!le3 dlverses et frais généreux4 
20.000 


2 

Soins médicaux . .1 

150.000MissioIl5 et voyages 
'3 300.000 

4 


Subventions diverses ., . 
Subventions Lycée Bonnccarrère (Cours COHlmcr­

eiaux) . . . . . . . .. 
 850.000 

5 
 150.000 

6 


Frais de réception . 

-
100.000 


7 

Consultations avocat 

50.000 1.620.000Dépenses imprévues 
......~~..............._. ­

5 Art. 5 - Exploitafion des mcgasins 
1 Annuité de remboursement à la Cai<;se Centrale de 

1.110.000la France d'Outre-Mer 

2 
 ,Loyer au Fonds Commun des S.I.P. 

90.000 13 Assuranees . 
180.000.. Frais de gardiennage . . 
120.0005 Réparations, entretien, divers . 


6 
 Rembour;;ernent supplémentaire éventuel il la Cais­
500.000 2.000.000se Centrale de la .I<',·ano" d'Outre-Mer .. " --, --------..•........._---~-

6.930.000' p;930.,,_'000....... . 

-,11 ­

Récapitule/ion Bl/dg"l 19.'57 Budget ).956 

Ar!. 1 - Sœrétariat Personnel 2.026.000 2,129.000 
Art. 2 Retraites . ;S3fi.000 336.000 
Art. 3 Secrétariat Matériel . 943.000 1.035.000 
Art. 4 -- DéJ?enses diverses et frais généraux 1.620.000 1.650.000 
Art. 5 Exploitation des Magasins 

___L__ _..._____t 
Arrêté le présent Budget Primitif en Dépenses fi 

la somme de Sb: millions neuf cent trente mille 
franes. 

Lomé, le 27 décembre 1956. 
Le Président, Le Trésoner. 

P. AZEMARD..:._____~-_. HERSON' 

..' 

~ 

j 

.' 


• 
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DECRET No 57-6 du 1er février 1957 parlant appro­
bation de modifications au Budget de la CJrcons­
cription d'Atakpamé, Ex.rc';ce 19:>6. 

Le Premier Ministre; 

Vu le déqret n" 56~847 do 24: 301lt 1956 portant statut tfn 16g6; 

Vu la loi togolaise n9 56-2 du 18 ~ptembre 1956, déterminant 
daz:ls le cadre du décret du 24. aOût 1956 portant 6tafut du Togo, 
les pouvoirs: du Gouvernement de la République AutOnome du 
Togo et ceux réservœ il r AssembJ.ée Législati.ve; 

Vu l'arrêté n~ 190-56/F. en date du t"'~ mars 1956. portant 
approbation du budget Primitif de la Cirronseription d'Atakpau::tt'i, 
Exe.teice 1956; 

Vu le procè5-Verbal de la réunion du Conseil de Ciroonscrip­
non d'Atakpamé en date du 18 décemtVe 1956; 

• 
Le conseil de5 ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvéc l'annulation de 

,crédits aux chapitres, articles et paragraphes ci -après 
du budjct de la Circonscription d'Atakpam.é, Exer­
c~oe 1906. 

CHAPITRE VII 

Services Sociaux (Matériel) 


Parag. 2 - Dépenses de fonctionnement 
(Santé). . • ' . . . . . 150.000 

ART. 2. - Est approuvée l'om'erture de crédits 
supplémentaires anx chapitres, articles ci-après du 
budget de la Circonscription d'Atakpamé, K'<CI'cice 
1956. 

CHAPITRE VIII 
Dépense. Dtverses 

Article 5 - Dépenses éventuelles. 150,000 

ART, 3. - Le Ministre des Fimrnces est charg~ .de 
l'exécution du présent décret qui ,sera publié au 
lou7lla! officie! de la République Autonome du Togo. 

'Fait il. Lomé, le 1er Février 1957. 
N. GRUNITZKY, 

Par le Premier Mi.nistre: 
Le M'nislre d"" Finances, 

G. APÉDO-AMAH. 

DECRET No 57-7 du 1er février 1957 portant appro­
bation de modifications au Budget de la Circons­
criPtion de Kandé, Ext!rcice ,,956. 

Le Premier Ministre, 

Vu le d&ret n~ 56-847 du 2-t 80tH 1956 portaot statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aotlt 1950 portant statut du Togo, 
les pou"oirs du Gouvernement de la Rép'Ilblique Autonome du' 
Togo et ce'llx réservés à l'AMernbLée Législative; 

n liVu J'arrêté 218.56jF. en date du 8 man! 1956~ portant 
approbation du Budget Primitif de la Cireouecription de Kandé, 
Ex.rcicc 1956; 

Vu le Procès~Verbal de la réunion du Conseil de Circons­
cription de Knndé en date du 18 décembre 1956; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvée l'annulation de 

crédits aux chapitr"., artic"'" et paragraphes ci-après, 
du budget de la CÎroons.dption de Kand~, Exercice 
1956. 

CHAPITRE VII 
Servic•• Sociaux (Matériel) 

Art. 1 - Enseign~mt\Ilt Primaire et Sports 
Parag. 1 - Dépenses de fonctionnement 160.000 

A~T. 2. - Est approuvée l'ouvcrture de crédit.. 
supplémentaires aux chapitres, articles ct paragraphes, 
ci-après du budget de la Circonscription de Kandé; 
Exercice 1956. . 

CHAPITRE XI 
Dépenses d'E'luipem<mt. 

Art. 1 - Ecole il rleu~ dusses ft "'adoba 160.000 

AR'r. 3. - Le Ministre des Finances est cbargé dq 
l'exécution du présent décret qni sera publié a,* 
:tournai officiel de la République Antonomc du Togo. 

Fait il Lemé, le 1er févier 1957. 
N. GRU"ITZKY. 

Par le Premier M~istre: 
Le .lfinistr. des F mances, 

G. APEDo-AMAII. 

DECRBT No 57-8 du 1er février' 1957 parlant ap-: 
probation de modifkations au Budget de la CIr­
cQltscriP/ion de Dapanga, Exercice 1956. 

Le Premier Ministre, 

Vu le dé-oret n° 56.8·n du 24 aoQt 1956 p~l'tant statut du Togô; 

Vu la loi togolaise n~ 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aolH 1956 portant statut du Togo,. 
les pouvoirs &\1 Gouvernement de la République Autonome du­
Togo et ceux :reservé5 à l'Assemblée Législati,ye; 

Vu Parrêté n" 219-56/;F. en date du 6 mars 1956, portant 
approbation du Budget Primitif de la Clrtonse.ription de Dapango: 
E.,crciC'"e 1956; 

Vu le Prmè:s-Verbal da la réuni.on du Conseil de Circons­
cription de Dapango en date du 28 noyembre 1956; 

Le c01l1:leil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTIcr,E PREMIER. - Est approuvée l'annulation de 
'\ crédit. aux chapitres, articles ct paragraphes ci-après 

dn Bndget'de la Circonscription <kl Dapallgo, Exer­
cice 1956 : 

CHAPITRE V1 
Servius Sociaux (Personnel) 

Art. 1'. - Enseignement Primaire et ,Sports. . 
Parag. 3. - Personnel journalier. .', 400.000 
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ART..2. - Sont approuvées les ouvertures de crédits 
~upplémentaires aux chappitres, articles et .paragra­
phes ci-après du Budget de la Circonscription de 
Dapango, Exercice 1956. 

CHAPITRE IX 
Dépense. de Trav"ux 

Art. 1. - Entretien des bâtiments _ . 100.000 

Art. 5. - Entretien des rouœs et ponts. 100.000 


CHAPITRE XI 

EquiPement 

Art. 1. - 1\'avaux de construction - (Achèvement des dispensaires de Timbou, 
Kantindi et Bidjenga) . _ . . . . . 200.000 

Total des crédits ouverts • • 400.000 

ART. 3. - Le Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution . ~u présent. décret qui .sera publié a,~ 
Journal offre tel de la Republique Autonome du Togo. 

Fait ft Lomé, le 1er février 1957. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

.ce Ministre de. Finances, 

G. APÉDO-AMÂH. 

DECRET No 57-9 du 1er février 1957 portant '!l'­
probation de modifications au Budget de la CIr­
conscription de Lama-Kara; Exercice 1956. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n" 5Q~847 du 24 aoüt 1956 portant statut du Togo; 
Vu la IQi togolaise pO 56-2 du 18 septembre 1956, détermÏlumJ: 

dans le cadre du décret du 24 .aoo.t 1956 portant statut du Togo! 
les pouvoirs du Gouvcnlemen,t de la République Autonome du 
'Togo et ee~x réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté 0" 2H-56/F. en date du 15 man 1956, portant 
approbation du Budget Primitif de la Citeom;cription de Lama­
Kar4~ Exercice 1956;­

Vu Je Proœs..Verbal de l/l réunion du Conseil de Circons­
~ription de Lama-Kara en datt'!' du 20 décembre 1956; 

Le conseil des ministroo entendu, 

DECilETE. 
ARTIOLE PREMIER. Sont approuvées les annula­

tion. de crédits aux chapitres, articles et (l8.ragraphes 
ci-après du Budget de )a Circonscription de Lama­
Kara, Exercice ~956. 

CHAPITRE IV: 
Service,sdes Traveux Régionaux (Personnel) 

Art. 1. - Dépenscs de Personnel 
Parag. 3. - Personnel journal;er. . '130000 

CHAPITRE VII 
Services Sociaux (Matériel) 

Art. 2. - Santé. 
Parag. 1. -'DépelUlCs de fonctionne­

ment, transport ambulances . . . . . . 60.000 

T.otal des eréd,i,ts annulés . . . 190.000 

ART. 2. - Sont approuvées les ouvertures d" 
crédits supplémentaires aux chaptires, articles et pa­
ragraphes d-après du Budget de la Circonscription 
de Lama-Kara, Exercice 1956. 

CHAPITRE VI 
Services Sociaux (Personnel) 

Art. 2. ~ Santé. 

Parag. 3. Personnel journalier 130.000 

CHAPITRE III 
Services d'Administration Régionale 

(Matériel) 

Art: 5 - Etablissemomts pénitentiaire... ; 60.000 
Total des crédits oUverts. 190.000 

ART. 3. - Le 'Ministre des J!'inanoos est chargé ~ 
l'exécution du présent décret qui sera 'publié aq 
Journal officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait 1. Lo~é, le 1<;, février 1957. 

N. GRUNITZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le M {nisire de~ Finances, 

G. APÉDo-AMÂR. 

1erDECRET No 57-10 du février 1957 porlant al'­
probation de modifiAoations au Budget de la C1T­
conscription de Klouto - Exercice 1956. 

I..e Pre~r Ministre; 

Vu le dée!ret n$ 56-847 du 24 aoÜt 1956 portant etatut du TogoJ 

Vu la loi togolaise. n" 56-2 du 18 septembre 1956, détermimmt 
dans Je cadre du déc-l'et du 24 80lU 1956 portant statut du Togo, 
les. pouvoirs du Gou"ernem~ de la IUpuh1ique Autonome du 
Togo et ceux rJ"ervés fi l'Assemblée Législative; 

"u l'arrêttî n" 190 bi~-56/F. ell date du l~r IJUU'\i 1956. pottant 
approbation du budget Primitif de la Circonscription de Klouto,. 
E:Acrclce 1956; 

Vu le Procès,.-Verhal de. la réunion du Con.'Jeil .. de Cire0D8­
enption de Klo!:'-to en date du. 17 décembre 1956; 

Le cooseil de6 ministre'> entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE P:aEMIE:a. - Est approuvée l'annulatinn de 

cfé~ts aUX chapitres, article et para,graphe ei-ap~ 
du Budget de .la Circonscription de _Klouto, Exercicq 
1956. 

CHAPITRE VI 
Services Sociaux (Personnel) 

Art. 2. - Santé. 
Parag. 3.' - Personnel journalier .• 50.000 

ART. 2. - Est approuvée l'ouverture. .-!le crédi~ 
supplémentaires aux chaRitre, article et ~aragrap~ 
ci-après du Budget de la Circonscription de. Klouto, 
Exerèicc 1956. : _: ' l 
• 
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CHAPITRE VI 

Services sociaux (Personnel) 


Art. 1. - Enseignement Primaire et Sports. 
Parag. 3. - Personnel journali~lr .• • .50000 

AltT. 3. - Le Mini.tre des Finances est chal'~ de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jour­
IlOt officiet de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 1cr février 1967. 
N. GRGNITZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le MÎfl~lre de. Finances, 

G. A.Pbo-ÂMAII. 

IJECRET No 57-11 du 1er févier 1957 porlanl modi­
fication cu Recueil des Tarifs du. Chemin. 'de Fer.1 
du Wharf du Togo. 

Le Premi.er ~Îlltre, 

Sur le rapport du Ministre des T.P., des Transports, des Mines, 
dès Domaines et des Tl"ansmiSbionll-j 

Vu le décret n° 56-o-n du 24 aodt 1956 portant tlÙHut du Toge; 

Vu la loi togolaise .... q 56-2 du 18 septembre 195G~ déterminant 
;lans le cadre du décret du 24 aoO:t 1956 portant ,tatut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
'logo et eeux réservés. à FAssemblée Légill-Jative; 

Vu l'arrêté n" 1011-49!TP. du 21 décembre 1949 rendant 
applicable lUI Togo un nouveau Recueil des Tarifs du C.F.T. et 
tous tes texteS qui l'on t <lomplété ou modifié; 

Vu l'arrêté n' SM.5I/CFT. du 12 décemb", 1951 fixont 1.. 
tarifs du Wbarf de Lomé et tous les textes qui l'ont complété 
(lU modifié. 

Vu l'arrêté n" 519jCFT. du ft juin 1954 portant organisation 
du. Serviœ des Chemins de Fer et du. Whad du Togo; 

Vu le rapPOrt en conseil du ltéseau en date du 26 décembre 
1956; 

Le cODseil • ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - III est créé dans le reeuei! 
général des tarifs du Chemin de Fer un tarif spécial 
voyageurs no 9 fixant les conditions et prix de location 
de drawne par des particuliers. 

AltT. 2. - Le tarif spérial marchandises P.V. nO 2 
relatif Il la taxation des emballages vides est com­
plété 'par un "paragra'phe i.otitulé, «Conditions spécia­
les d'a'pplieation pour le transport de bouteilles vides 
~stinOO5 il conrenir des liguides de· fabrication loeale. 
ou importés en containers, expédiées d'une ,ar<l 
CJuelc,?n9uc 'du Réseau et il destination de !-ome o~ 
Agoueve ». 

ART. 3. - Le tarif spéeial P.V. nO 18 r~latif il la 
loeation au publie des magasins des gares est modifié 
en œ qui conœrne les .taux de location du magasin 
de Lomé, et II est prévu .dans œ tarlf un taux de 
location pour le magasin d'Atakpamé actuellement 
~ ,construe~n,. ~ , ... 

ART. 4. - Il est créé dans le recueil des tarifs du 
Wbarf de Lomé, un tarif des opérations accessoire!; 
relatif à la location aU public d'appareils de .manuren­
'tion et d'appareils de levage. 

ART. 5. - Le détail de toutes les modifications et 
créations visées aux articles 1 Il 4 fignre cn annexq 
au présent décret. 

ART. 6. - Le MinÎlltre des Travaux Publies; 
des Transports, des Mines, des Domaines et des 
Traru;missions est chargé ,de l'exécution du présent 
décl'et, qui aura effet du 1er févrÎ,er 1957 et qui 
sera publié au Journal officiel de la République Au- ..... 
tonome du Togo. 

Fru,t il Lomé, le le, février 1957. 
N. GBUNlTZKY. 

TAIUF SPECIAL VOYAGEUnS No 9 
Locati<m de draisines 

Dans certains "as, dont le Directeur du Réseau rest" 
seul juge. des draÎllines' ,peuvent être mises il la dis­
position des voyageurs. 

Prix par draisiue et parkiloD\è~ _40 fn!. 
Lo distanœ d'application 'est égale à la somme des 

parcours aller et retour. Le paiement. doit être 
effectué avant le départ. 

Conditionlld'application 
1" - Les ,lemandes doivent parvenir au Direereur 

nu moi,ns quaranre huit beures il l'avance. Le Che­
min de fer fait cOll11nltre l'heure de départ de la 
draisine au demandeur dans les vingt quatre beures. 

20 - Les demandes doivent i.odiquer: le trajet il< 
accomplir, la date du départ, le nombre de vOY"lfeurs 
et éventuellement, la dare du retour et les arrêtes en 
cours de roure. Elles doivent, en outr.",· èontenir 
l'engagement de se conformer aux conditions d'ap­
plication du présent ,tarif. • . 

30 - Le trajet aller est toujours compté .de .la 
gare poi.ot d'attacbe de la draisine; le trajet retour 
est toujours compté jusqu'à ce pomt d'attache, quels 
que soient les points d'embarquement ou de débar­
quement des voyageurs. 

4" - Le nombre de voyageurs à admettre dans la 
draisine cst limité au l\{)mhre de places disponibles; cha­
que voyageur est autorisé à emporter avec lui, comme 
.bagages à main, un 'poids maximum de . .vingt ,ldlo­
grammes. 

,50 - Les règles cle police en usage. dans les trains 
restent applicables aux drai;ines. Il est interdit d'in­
citer le conducteur ù modifier la .l"arche pré..ue ou 
de se substituer à lui pour la conduite de la draisine. 

60 - Le Chemin de Fer n'encourt aucune res­
ponsahilité pour les retards qui pourraient se pra­
du!re, quelle .qu'en soit la caUSe. En cas de ,!Iann~i 
1.. Chemin de Fer n'est pa" tenu ~'assurer la conti ­
nuation du voyage. En cas de nécessité, il pourra 
toujours décommander une draisine déjà attribuée, 
sans que les intéressés puissent prétendre à indemnité; 

1 
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autre que le remboursement de 1 .. taxe de ,transport 
1\Î celle-ci. a,déjà été payée. 

:rarif Spécial P.V. N- 2 
EmbaUages 

A la fin du tarif actuel, il est,ajoutéee qui suit: 
Conditions sPéciales d'at>t>lication pour le transport 

de bouteilles vides .destinées à contenir .des Uguides 
de fabrication locale Ou importés en containers, exfJé­

_ <liée, d'une gare quelconque du Réseau et à les­
.,tination de Lomé ou Agouévé. 

,,' a) Le transport de6 bouMlles vides indiquées.ci­
dessus sera taxé comme suit: 
~ par expédition de 60 kilogrammes aU minimum ou 

payant pour ce poids - toutes distances frs 11.00 
- par wagon chargé au minimum aux 2(10 èmes de 

lia umite de charge ou payant pour ce poids, 
toutes distances. . • . . . " . fl1l 10.00 

L'expédition peut se faire en port dû. 
b) Une détaxe sur le lI'ansport de6 bouteille. vides 

. sera accordée après transport d'un tonna~ de bou­
teille pleines, expédiées de Lomé ou Agouevé, suivant 
les modaUtés ci-après: . 

- pour un tonnage net de bouteilles vide6, le même 
tonnage hrnt de bouteilles pleines sera exigé pour un 
màne parcours, étant entendu que les bouteilles vides 
arrivées li. Lomé ou à Agouévé, peuvent être réexpé­
diée" pleines de l'une quelconque de ces deux gares. 

- la détaxe sera accordée par le Service Régional 
Exploitation, sur demande de ,l'expéditeur ou du 
de6tinataire et sur prnduction des reeépissésse.rap­
portant àux transports des bouteilles vides et des 
bouteilles pleines. 

Cette détaxe ramènera la taxe de transport des hou­
tei1les vides à, 

- par expédition de 60 kilogramme.- au minimum 
on payant pour.ce poids: . 

toutes distances. . . • frs 6.00 
-par w"agon chargé au minimum aux 2/10ème"dc 
sa limite de eharge ou payant pour ,cc poids : 

toutes distances, . • • • . . • . • Ira 5.50 
Le Chmin de Fer ne répond pas de la casse pou­

yant survenir en cours de transport. 

Les bouteille. vides en vrac ne ~seront acceptées que 
par wagon .cbargé ,au minimum ,aux 2/10èmes ,de .a 
umite de cbarge OU payant pour ce pold", leur 
manutention étant effectuée par l'expéditeur et par 
le de6tinataire. . 

TARn' SPECIAL P,V. ND 18 

Location au public îles magasins des gares 

Suivant ses disponibilités, le Chemiu de Fer peut 
mettre à la disposition des particuliers les magasins 
couverts de Lomé, Anécho, Anié, Pagala, BUtta et 
Palimé pour y entreposer leurs produits.).. 

La taxe à percevoir é.t déeomptée par travée, et 
fixée ~ sui,t : 

Magasin de Lomé 4.000 franes par .moi. indivisible. 
Magasin d'Anécho 1.200 francs par mois ';ndi-risible. 
Magasin d'Anié 450 francs par moi. indivisible. 
Magasin de Pagala 450 francs par mois indivisible. 
Magasin de Blitta 900 francs par mois .indivisible. 
Magasin de Palimé 900 francs par mois indivisible. 
Magasin d'Atakpamé 1.200 francs ou 1.500. franc! 

par mois indivisible, snivant la travée. 
Pour ces locations, le Chemin de Fer n'entend 

accep~r aucune responsabilité quant au nomhre et 
au poids des colis entreposés. 

Le. dégâts matéri,els occasionnés soit par un mau­
vais arrimage, soit par le jait. d'appuyer la marchan­
dise contre tes parOIS du magasin restent il la chargfl . 
du déposant. 

Le Chemiu de Fer est dégagé de la responsabilité 
de la marchandise entreposée et particulièrement en !le 

qui concerne le& risques d'inœndie,le locataire res­
(ant également responsable des dommages causés anx 
tl,er•. 

Couditio", sPéciale;; pour le maguin de Lomé. 
La taxe mensuelle de .4.000 franes 'par travée ei 

par mois applicable au magasin de Lomé est réducti­
ble dans les conditions suivantes: 

- réduction de 100/0 10rS<1Ue le tonnDfl" annuel d~ 
pro~uits transportéa par 'le loeataire sur Lom.é a.tteint 
300 tonnes. 

- réduction de '20,\'0 pour 600 tonnes, 
- réduction de 300/0 pour 900 tonncs, 
- réduction de 600/0 pour 1.200 tonnes. 
Il est précisé que la mise en mag""in CFT. de ces 

produits n'est pas exigée pour être prise en .considé­
ration. 

Cette réduction se~a payée en llIIe .seule fois, sous 
forme de détaxe le 31 décembre Ile chaque année, sur 
préseutation dcs reçus de location et dfes .récépissés 
sc rapportant au traMport des prodUIts. 

RECUEIL DES TARIFS DU WHARF m: LOME 

. Tarif des Opératiolls accessoires. 

u,cation au public d'appareil1l de manutention 

pes chariots ,11 bagages 'pcuvent être ini. 11 la dis­

position des particuliers ou maisons de commerce 
anx prix de: 

- par unité et par demi -journée iudivisible, 
<:omptée avant ou après midi (12 heures) . 75 fr.s.· 

u,caLùm au public d'appareil1l de levage 
De. grues automobiles peuvent être mises à la dis­

position des maisons de commerce au prix de : 
- par unité et par demi-heure indivisible. 400 f. 
Minimum de perception ~ ~ heures, soit. ).600 .f. 
Le montant de la taxe comprend le salaira du con­

ducteur et la fourniture du carburant Ilé\cessaire. 
La p~iode .d'utilisation est déoomptée à partir 'du 

moment où l'e?~ demandé quitte son dél?<'Jt ~'atta~he 
pour aller satistaire la demande formulee, Jusqu·all 
moment où il regagne ce dépôt. , 

, ", 
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'ARRETE N° 21[PM. :ttu 19 janvier 1957 portent mO­ leclive ferro\iaire rendue applicable par l'arrêté ne. 
difictUion dec:erltl~"es tdtsf?ositions de l'arrêté n~ 940-54[ITLS du 14 octobre 1954, seront payés aU: 

. 940-54fITLS du 14 octobre 1954, !14an! les condi. mois et sur la base invariable de 196 heures. 
hOlUl il'adaptation rle 'ta convention collective tet. 

ART. 2. - L'Annexe III - Tableau. 1 - Tablea,u:,,,... ·roviaire, en vigueur à lI> régie lfes chemins de fer 
des salaires horaires de l'arrêté nO 940 précité est an­·de f A.O.F. au" ligents nOn tOtlCtiormaires du che­
nulée et remplacée par la nouvelle ~ille de salair~mi,! de ter ttu Togo. 
ci-jointe. 

>. Le Premier Ministre, AI\T. 3. - Le salaire journalier est déterminé com-
Vu lif décret n° 56.8i7 du 24 <tant 1956 portant statut du Togo; me suit: salaire mensuel: 196 X 8 satlf pour leJt 
Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 6eptembre 1956) déterminant samedis où i! s'obtie;.t en multipliant le salaire ho· 

dans le cadre du décret du 24 aol1t 1956 portant statut du Togo, raire par 5 heures de travlli!. 
lei pou"Voin_ du Gôuvememe~ de la République Autonome du 


;Togo ct ceux. nSsen-és il l'A!l&emblée Législative; 
 ART. 4. - La prime d'ancienneté prévue ~ar ~ 
convention ferroviaire et modifiée par l'arreté no·

'Vu l'arrêm n~ 2fPM. du z:t <septembre 1954, fiunt lœ 703-55[ITLS à raillOn de 1 "Jo par ann~ de salaire attributions des Ministères en matière du pCTj(jnnel; 
reste incorporée dans le calcul des nouveaux salaires. 

Vu l'arrêté n' 9iO-54/1TLS. du 14 octobre 1954, fixant 1•• objet du pr4lcnt arrêté. 
~ditioos d'adaptation de la convention collective ferroviaire, 
en vigueur à la Régie des chemins de fer de PA.O.F. aux agents ART: 5. - Le présent arrêté sera publié au 1our­
non fonctionnaires du ehemin de fer du Togo et les tex!~3 nal <>Ifû:i.el de la République Autonome dq Togo.
modificatifs SUbeé<t.ueIltS; 

Lomé, le 19 janvier 1957. 
Sur la proposition du Ministre des: Trayaux Publ~c5, de" 


Tnmspo~ des Mines, des Domaines et des Transmissions; 
 Pour le Premier Ministre absent. 

L_ MinistTe d.es Travaux Publics, des Tra".~ort.;.
ARRETE, dell MUtes des lJumaine., et nes Tf ,,"smisslOn.• , 

c~rgé ~ Affaires "courantes, ÀIlTICLE PrurnlEI\. - A compter do 1'1' janvier 1957, 

Jœ ngents permanents régis par la eonvention col. 
 F. M.u.A.,. 

'Anneie III - Tableau 1 

Tableau Île~ salpnes au moû (par~mede 45 heures -par seme/.ne). 
Dans te 'montant lfes ·salaires, il a-été tlécompté la mejorati(m d'ancienneté. 

, 

.. ~ 

~ 
 .~
. 


ECHELONS 
85 6 7 91 2 43 

ECHHLL2 

vvDéf,ut ap. 2 ans ap. 7 a ap. 9 a /2 ap. 12 a ap. 22 a ap. 15 a ap. 18 a ,2Ilap. 4 a /,A.'i....'. 
.~ -- -- I~----- ----~---

4.704 4.80'14.116 4.508 4.600 4.9004.214 4.312A 4.410 

-, .-._... 

-----_._.. - -. ~--~-_...~1- ~ 

. _ ...._._~ ~-_.--_.... I---~~~- -- ... ­ --~_.~-~-~---~ ~---~-I-~·-1­

5.056 5.409 5.5275.174· 5.292B 4.508 4.704 4.821 4.939 
._~ I-----.~_. -_.~ ....­ -..._---_.­ -_.... -.- ­-.----------- ­ ----~ -~---

5.997 6.134 6.272 6.409 6.5465.390 5.586 .5.860C 5.723 
~ .. ... ­

• Le Jl'ISS'I9é des 'Eehelles A à B ct Bile est au choix avec minimum d'aneienneté de deux ans. L'ac­
cès il l'khelle D est soumis a un examen professionnel. Le. agente stagiaires recrutés li l'échelle G seront 
nomm6! li l'échelle D s'ils sont confirmés d8llll leur emploi li la fiu du stage. Les Dockers seront nommés 
11 l'échelle C aprÈls 5 allS d'ancienneté de service. 

~.9978--7.", 1 7.,,,_D_1_"'_CR_t_ég_'_I_ 5.703 __ 5.91;F_ 
.. ~--_... _ .._------. ­

.E 2e eatég. 6.899 7.114 -I~ . 8.192 8.408. 8.624 

! 
..,. 

L . 

\. 

Le passage de l'échelle D il E est au choix aYleC minimum d'ancienneté de deux âns. L'accès 11 l'éehel­
.Ie F est soum;is 11 11/1 examen portant sur les connaissances générs,les et un essai professionneL,. 
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9.7219.506F 3eeatég. 9.270 10.172 10.3888.624 8.839 9.055 L-=·~56__... , _. _.. ............._ ..
~.,_. --- .._ ­ ---- _. '---'--' 
10.936 ,11.211cG 4<catég. 10.388 10.662 

..,. ...-i ­ ' . 

H 	5· .catég. 12.740 13.132 13.52412.348 
...._~. 	 ". .. ..._-- ... ~ ~~ w 

,14RBETE No 22{PM d:a 19 janvier 1957 Jir""t le 
, . 	ete monlant et te. modalité. d'attribution de. IlI ­

, 	 4emi1ité••u.eef!tibles ifêtre allouées aux proprié­
talrell de coCotIers "battus tors de -'" construction 
'de w. ligne téléPhonique Lomé-AJlécho-Flonlière 
du Dahomey. . 

Le Prem,ier M.inist~, 


Vu le décret nll 56..841 du 24 8011t 1956 pOrtant statut du Togo; 


Vu la io\ togolaise n" 5&.2 du 18 septembre 1956, déterminant 
d.an& le cadre du décret du 24 800.t 1956 portant statut du Togo, 
lœ pouvoin du Gouvernement de la République Autonome du 
Wag<> .t .eux _rvéa à l'A&oemblée Législativel 

Vu la loi du 2.8 juillet 1885 promulguée au Togo par arrêté 
nI} 48 du 26 janviel" 1929; . 

j' 


Vu le décret du 13 mars 1926 promulgué au Togo par arrêté· 
Jl" 150 du 23 avril 1956; . 

nQVu l'a~rêté 6/pM~ du 9 octobre 1956 portant nomination 
_ memhrea d'une Commission ehargée de- dét&cmÙ1er le mQJ1tant 
des indernnitée à allouer aux propriétaires de coc-Otiers abattus 
lors de la coœtruction de fartère téléphonique Lomé-Anérili~ 
Frontière du Dahomey; 

V u les pr0r:.è8-verbaux en date de! 3 et 2S novembre 1956 
.établis par cette Commission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une indemnité de Cinq cent. 

franos, imputable Sur les crédits du Budget FIDES ­ c 

Chapitre 1016 - article 2 - sera payée pour ehaque 
!COcotier abattu lors de la construction de la ligne 
,téléphonique Lomé-Anécho-Frontière du Dah<>mey, aUX 

propriétaires des terrains sur lesquels étaient plantés 
!005 eoootiers. 

ART. 2. ~ Cette indcnmité ne sera payée qu'aux 
propriétaires titul.ires d'WI titre foncier régulier. 

ART. 3. - Le5 demandes d'indemnisation ·sur lei>­
,quelles devront figurer le,nom du propriétaire, s»n 
adresse, la situation de son terrain, les références du 
titre foncier et le nombre de cocotiers abattus, de­
,vront parvenir à M. le Chef du Service des Postes 
et Télécommunications .du Tcg(} à Lomé aU plus tard 
le jeudi 28 février 1957. Passé oette date, il ne sera 
plus donné suite à aucune demande d'indenmisation. 

ÀB.T,~ 4. - Le présent arrêté, sera publié au Journal 
'<1JJiciel de la République Autonome du Togo et Ilf­
.liiché en placard dans les localités intéresBées. 

Lomé, le 19 janvier ~957. 
Pour le Premier Ministre ab5Cnt, •Le Minùtre de. Travaux Publics, de3 Tra"st:0rls, 

4e. 'Mine., 4es Domaines et des Trc.nsmu~Jons. 
~~~ ~4it.iPn des A.JJaÎI'e,~ courantes. 

F. M.uu..-_........­

11.485 11.760 12.30812.034 12.583 
_. - - ._­

13.916 14.308 14.700 15.092 15.484 . -.. . ­

ARRETE No 25[PM du 29 janvier 1957 fixant (es 
epnd,tilNlS paniculières d' entretien des ligneS té­
légraPhiques et téléphoniques. 

Le Premier Ministre, 

Vu le. décret nt> 56-847 du 24 l'oiU 1956 portant statut du Togol 

Vu la loi. togoJaise n" 56-2 du 18 6eptembre 1956, détermilWlt 
dans le e.adre du déèret du 24 40iH 1956 portant 6tatut du Togo, 
les pOUV011:'8 du Gouvememem de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés à l'AMenmlée Législative; 

Vu l'arrêté u" 48 du 26 janvier 1929 promulguant au Togo, 
le décret du Il décembre 1928, rendant applicables aux Colomett. 
et Territoires ,oua mandat qui n'en bénéficient pM encore: 

1") la loi du 28 juillet 1885 relative à l'établissement, à 
l'entretien et au fonctioNlement des lignes télégraphiquœ ét 
téléphoniques suivie de ,1}instruction .flpéeiale fixant les détail8 
d'application de c-eUe loi* ( .. 

~) te texte du ~ret loi du 21 décembre 1851 c<lDCèt1llll1t 1è 
mono;eole et la police de!) lignes télégraphique8 rendu applie.àhlo 
aux hgne.s téléphoniques par arrêté d·u conseil d'Etat en date 
du 12 janvier 1894; • ­

Vu le décret du 23 décembre 1922 rendant applicab1~ ail 
Togo Je' dispœitions du décret du 24 juillet 1906 portant organi­
sation du regime de la propri~té foncière en A.O.F.; 

Vu le décret du 13 mars 1926 promulg:tre au Togo par 
arrêté n" 150 du 23 avril 1926; 

V .. Je décret du 1" septembre 1945 règlemen.tant au Togo le 
domaiu(\ publie et les scrvttudes d'utilité publique; 

Vu le décl-et nO 55.-581 du 2fi mai '1955 portant réorganisation 
foncière et dooumiale nu ,Togo et au C.'1meroun~ promulgué au 
To~o par arrêté nO 561-55;C. du t4 juin 1955; 

Considérant que pour de6 raisons d'ordre' et de sécurité 
publique. il y a inoorêt à maintmir en hon état d'exploitation 
les lignes télégraphiques et téléphoniql1es; 

Sur la propMition du :'\!inÎstre- de~ Travaux ~ Publics. des 
Transports; ~es Mines, de!; l)0!lJaÎncs ct des Transmissions; 

AHRETE: 
ARTICLJ.:; PREMlER. - Les propriétaires riverains et 

('Cux dont les propriétés sont affectées de servitudes 
de passage, sont tenus de couper ct.,d'élaguer les plan­
tations qui seraient susceptiblès de par leur dévelop­
pement, d'entrer en contact avec les fils télégraphi­
ques et téléphoniques ou leum supports. bordant.pu 
traversant leurs propriétés. 

ART. 2. - Les propriétair,es .intére-ssés seront éven­
tuellement mis en demeure par le Chef du Service 
des Postes et Télé,communications d'avoir à remJ?Iir 
les obligations résultant des dispositions de l'artIcle 
1er ei-dessus, dans un délai de dix jours .francs comp­
tant à .l'artir du jour de la mise en demeure. 

ART. 3. - A l'issue du délai de dix jours indi'l"é 
à l'article 2 du ,présent arrêté, il pourra, être, le, cas 
• 
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échéant, procédé d'office par les soins du Service des 
Postea et Télécommunications, aux coupes ou élagages 
néc,,_h~s. aux frais des contrevenants, sans préju­
dioo. des peines prévues à l'article .2 du décret loi du 
27 décembre 1851 en cas de dégradation aux ins­
tallations ou de perturbation dans )e5 tran,mi:l3ions. 

ABT. 4. - ~ présent arrêté :lera in3éré au Jour­
nal of/idet de la République Autonome du Togo. Il 
Bera publié ct affiché par les soin. de M.M. le5 Admi­
nistrateurs. Commandants de Cercle, Chefs de Sub­
divisions, Administrateurs-Mai':". des Communes Mix­
tell. 

ART. 5. - ·M. Le Chef du Service des Postes et 
TéIécommunications, le, Autorité.! ci-dessus ,,'ention­
nées. sont cbargés, chacun en ce qui les concerne, 
d'en aSSurer l'exécution. 

Lomé, le 29 janvier 1957. 

Pour le Premier Ministre absent, 
Le Ministre des TrfNaux Publics, tics Transports, 
de~ Mines, des Domaines el des TrCllsmissions, 

chargé des Aff"ires ~ourantes, 
),,, MAMA. 

ARRETE No 29[PM. du 31 ;wwier 1957 fi:1;anl les 
conditiOTlll d'aPPlication du déo"t n ü 5:>-639 du 20 
mai 1955 règlemeILtcnt lavent. à crédit des véhl­
cutes automobiles MnS le. Territoires d'Outre-Mer. 

Le Premier Ministre, 

Vu -le décret n· 56-847 du 24 aoOt 1956 portant litatut du Togo, 

Vu la loi togolaise n Q 56..2" du 16 septembre 1956 fixant 1a 
répartition des compétences; 

Vu l'arrêté n Q 1 du 18 septembre 1956 du Premier Ministr'! 
de la Hoépublique Autonome du Togo~ portant nomination des 
Membres du Conseil des ministres; 

Vu le décret du 16 juin 19351 étendant nu Territoire du 
Togo la règlcmentation pour l'usage de:> 'Voies publiques ouVerte! 
à la circulation dan!! l'A.O.F., par le ~ret du 21 juin 1934; 

Vu l'arrêté n" 429 du 25 juillet i938 tuanT les modalités 
d'application au Togo du décret du 21 juin 1934 et Je" textes 
"lui }'oot complèté ou modifié; 

Vu l'arrêté n1i' 116 du 7 nnit 1937 promulguant au Togo 
te décret du 4 mars 1937 portant applkation au Togo d~ la loi 
du 29 septembre 1934 facilitant l'acquÎsition des \éhicules auto~ 
mobiles; 

Vu l'arrêté fi" 575-55/C. du 14: juin \ 1955 promuigant au 
Togo lc décr-ei. n*' 55*639 du 20 mai 1955 règlementant la 
'Vente à crédit des 'Véhicules dans le.~ Territoires relexant du 
Ministère de la Fl"anr.e d'outre-mer; 

SUr la pl"oposition du Ministre dei; Travau~ Publies, des Trans.. 
pom, des Mines7 des Domaines et dei TransmÎseiom:; .. 

.. 
• 
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ARRI!.ï'E: 

ABTl(;L.E Pl\E."'EII. - Sont soumis aux dispositions 
de l'article premier du décret no 55-639 du 20 mai 
1955, tous le" véhicules et engins assujettis· à la dé­
claration de mi"" en circulation et à l'immatricula­
tion en application de l'arrêté nO 429, du 25 juillet 
1938 portant règlernentation pour l'usage de3 "oies 
ouvertell Il la circulation publique. 

Toutefoi~, les véhicule:; automobiles et engins ci~ 
dessus circulant au Togo en franchise temporaire des' 
droits de douane et immatriculés à ce titre dans les 
séries spéciales ne peuvent faire l'objet d'unt. in3­
cription de gage dans les conditions prévues dans le 
présent arrêté, 

ART. 2. Le registre spécial Il souche dont la te-
DIre est preserite par l'article 2 du décret précité sera 
ouvert au Service où sont déUvrés les récépis3és de 
déclaration de mise Cil circulation des véhicules (car­
te,; grises). 

ART. 3. - Lc service chargé de la délivranee d"" 
récépissés de mise en circulation des véhicules rece­
vront les déclarations de constitution de gage dont le 
véhicule ou l'engin l'st l'objet. 

Cette mention sera portée sur le registre 11 souche 
prévu 11 l'artiele 2 ci-dessus. EUe rappellera le nom 
de l'achel<lur et du créancier, et la date de l'enregis­
trement du contrat de vente à crédit. 

• 	 Un re~u de cette déclaration sera délivré au créan­
cier gagiste ct ce reçu répétera littéralement la men­
tion portée SUr la souche. 

Le créancier Sera seul respon.able de l'in.uffisance 
ou de l'irrégularité de cette déclaration. 

AiT. 4. - Le service ayant reçu 'la déclaration de 
constitution de gage procédera li là radiation de la 
mention de gage sur la demande du créancier ou du 
débiteur. 

Lorqu'clle est le fait du créancier, mention de la 
radiation sera portée sur le reçu visé au 3e alinéa 
de l'article 3. Dans ce cas, le débiteur pourra, sur 
sa demande obtenir un <'ertUieat de radiation. 

Lorsqu'elle est le fait du débiteur, celui-ci devra 
,ivstificr de l'extinction de la dette garantie ou pro­
duire l'acte donnant mai.nlèvée de l'inscription. Un 
cèrtiIicat de radiation lui sera éventuellement délivré. 

ART. 5. - Le gage constitué sur Wl vébicule aU­

tomobile ou un engin vi::é à l'article premier ei-de.-· 
SUB doit être déclaré dans les trois mois de la déli ­

.', " 
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vrance du récépissé de déclaration de mise en circu­
lation. Le ilroit du créancier gagiste n'eat opposable 
au li"r. qu'à dater de l'inscription de g..ge. 

ART. 6. - La mention au registre prévue aux 
articles préeédenl1! concerne le gage pendant dnq ans 
à compter du jour de sa date d'inscription; eUe peut 
être renouvelée une seule fois pour une durée iden­
tique avant l'expiration du délai. 

ART. 7. - Les mentions inscrites antérieurement 
à la mise -en vigueur du pré.'lellt arrêté conserveront 
le gag" jusqu'au :JO septembre 1958. Elles peuv"nt 
ê!:re renouvelées avant eette date pour un délai de 
cmO' aIlS. 

ART. 8. :- Le texte des articles 1er, 2 et :1 du décret 
du 20 mai 1955 sera imprimé au versO des récépissés 
de déclaration de mise en drculation~ 

ART. 9. - Est abrogé l'arrêté n° 170 du 14 juin 
1955 promulguant au Togo te déeret du 4 mars 1937 
portant. application au Togo de ta loi du 29 septe.mhre 
1934 facilitant l'acqui:;ition des véhiculec; automoLik•. 

ART. 10. - Le présent arrêté entrant en applica­
tion du 1" avril 1957 sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1957. 

Pour le Premier Ministre absent, 
Le Minûtre des Travaux Publics, des Transports, 
des Mmes, des Domain... et des Trcnsmis.$Îon. 

chargé des Allâres 'courant••, 
F. M.uu.. 

Le Ministre des Traveux Publics, lies TranSports, 
dé. Mmes, de. Domaines el des Transmissiofl", 

F. M .... A. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 
P. SCHNEIDER 

No.ina'io. 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre: 

N° 24fPM[FP' du : 
31 décembre 1956. - M. Tchédré Boulé Théophile, 

agent permanent 60 catégorie, écbelle A en service à 
la Sûreté, est intégré dans le cadre des Assistants de 
l'oUce, en qualité d'Asaistant de P.oliee stagiaire. 

Le pré:lCnt arrêté prendra effet pour compter du
2!! décembre 1956. . 

• 

N° H);cI[D{I'M-FP. du : 

.:31 janvier 1957. - Est constaté, parmi le per­
sonnel du cadre local des Transmissions du Togo, le 
passage automatique à l'échelon supérieur de solde 

. 

Focteuf. 

M.M. 	 Guididjago Be""an Jérôme, facteur ordinaire, 
1.. échelon, qui passe facteur ordinaire 2e. 
échelon, pour compter du 1.r janvier 1957 
(conserve 7 mois 15 jours R.S.M.) 

Kouévi Sébastiell. facteur ordinaire l·r éche­
lon, qui passe· facteur ordinaire :le échelolL 
pour compter du 15 mai 19.37. 

Sékou Alphonse, facteur ad~int, 3e. échel<m, 
qui pru;se facteur adjoint ~ échelon, pour 
qompter du 1er juillet 1956. 

Akakpo Ziangbé Michel, fatteur adjoint, 2e é­
chelon, qui passe facteur adjoint, 3e échelon, 
pour compter du l.r nùv.:mbrc 19,;6. 

SurveilLant. 

Tchonoll Djcbou Michel, "urvcill,"1 ordinairel 
1er échelon, qui pa3sl~ surveillant ordinaire~ 

er2. échelon pour compter du 1 janvier 1957. 

Bitalltem Napo Boukari, sunTiIJant adjoint, 2~ 
échelon, qui pas"" surveillant adjoint, ::1' é­
chelon pour compter du I·r IlOVf,mbn' 1956. 

Dossou Kpadenou. surveillant· adjoint, 2' <,che­
Ion, qui passe surveillant adjoint ;le échelon 
pOUl' compter du 1er novembre 1956. 

2rTehal'Bai Pierre, surveillant adjoint, éche­
lon, qui passe surveillant adjoint, ;ie écheloll, 
pour compter du 1er lIovembre 1956. 

Djato Pouady, surveillant adjoiot, ;le échelon; 
qui passe surveillant adjoint, ::1< échelon, 
compter du l~r avril 1957 

Abdoulaye Candi; surveillant adjoint, 2· é.,he­
Ion, qui passe surveillant adjoint, ;Je échelon, 
compter du 1~r avril 1957 

Zékpa Ferdinand, surveillant adjoint, 2' éche­
lon, qui passe sui'veillant adjoiul. :1. échelOn, 
compter du 1er avril 1957 . 

Mensah Dogbevi Mathias, surveillw.t adjoint;· 
2- écb;'\Oll, qui passe surveillant adjoint, 3e 

échelon, pour compter du 1er avril 1957. 

Tcb.kata Seybou, surveillant adjoint, :le éche­
lon, qui passe surveillant adjoint, 3' éehelon, 
pour compter du 1.r avri.l 1957. 

Djato Joachim, surveillant adjoint, 2' éche­
lon, qui paase surveillant adjoint, 3' échel.on, 
pour compter du 1.. avril 1957. . 

Atsou Johannes, surveilla.ut adjoiot, :le éche­
lon, qui pas"" surveillant adjoint, 3- écbe­
Ion, pour compter du l~r avril 1957. 

Dokou Comlavi LoUi.6, surveillant adjoint, 2' 
échelon, qui pa_ surveillant adj'oint, :1' 
échelon, pour oompter du 1.r mai 1957. 

• 
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Koriko Bawa, surveillant adjoint, 2" échelon, 
qui passe survdl1ant adjoint, 3' échelon, pour 
compter du 1er mai 1957. 

La présente décision aura "Uet pour compter des 
dates ei-de58us "indiquée., tant au point de vue de la 
Mid" que de l'ancienneté. 

RECTIFICATIF " la décùù", no 327-DiPM-FP. du 
27 décembre 1956 const,attllflt pa.s,age automatique 
" l'échelon 8upérieurcle solcle. 

Au lÏ!'u cle : 

Est COllStaté, parmi le pctsonnel du cadre local des 
moniteurs d'~rieulture du Togo, le pa ... automa­
tique à l'éehefOll supérieur de solde de: 

Balal!come Akossou, moniteur 'ordinaire, 2' éclre­
,Ion qui passe moniteur ordinaire, 3. échelon pP,u~ 
rompter du 1er juillet 1956. " 

Lire: 

Est COllBtaté, parmi le personnel du cadre local des 
moniteurs d'Agriculture du Togo, le p858age automa­
tique à l'échelon supérieur de solde de: 

Batascome Akossou, moniteur princi~al, 2' éche­
lon, qui passe moniteur principal, 3ê echelon, pour 
compter du 1-. jnillet 1956. . . 

Le reste lS8ll8 changement. 

S ••clio. cU'ClapU••ir. 

N° 104[D[PM-FP, du : 

1er février 1957. - Un avertissement est infligé 
li M. Eklou Raphaël, Chef d'Equipe principal de 1ra 
ct..- des Chemins de Fe." pour faute grave en ser­
vice. 

N° S[PM-FIl. du: 

29 janvier 1957. - M. Danou Vincent, mécanicien 
de 3. classe du cadre local des Chemins de Fer et du 
,Wharf du Togo, cst exclu temporairement de ses 
fonctions, pour une période de quatre (4) mois, li 

1ercompter du févfler 1957, pour faute grave en 
service. 

Pendant toute la durée de SOli exclusioll, M. Danon 
Vincent n'aura droit li aucun traitement, il l'excep­
tion, toutefoi.! des prestations familiales. 

DUacbem...t 

N° 7fPM[FP, du : 

18 janvier 1957. - Lea fonctionnaireS ci-dessous 
dé:!ignéa, élus Députés à l'Assemblée Législative du 
Togo, sont placés dans la position de détachement, 
pour compter du 1er janvier 1957. 

-"I.M. 	 Brenner Frédéric, Chef de gare principal, Echel· 
le 9, chevron 2 de. Chemins de Fer ct du Wharf 
du Togo. 

Yebli Djamongué, Surveillant de Ir. classe, 1ee 
échelon, des 'navaux Publics. 

Nambiema Sam, Ouvrier de 4' classe des Tra­
vaux Publics. 

Ayéva Dermann, Agent Technique principal, 1·~ 
échelon, de la Santé Publique. 

Aissah Clément, Infirmier adjoint, 3e échelon, 
de la .Santé Publique. 

Atonga Mll.5I!a, Infirmier adjoint, 3e 6:lhelon, 
de la San té Publique. 

Ghegbeni Nanamalé, Instituteur adjoint de 5' 
classe de l'Enseignement Primaire. 

Blakimc Valentin, Instituteur adjoint stagiaire 
de l'Enseignement Primaire. " 

Lawson Lazarus, Commis d'Administration ad­
join t hors cIaase. 

Palanga Benoit, Commis d'Adminbtration .ad­
joint de 6e classe. 

Les versements dea retenues ainsi que la contribu­
tion sup;:Mmentaire 1?0ur pension,' seront effectués 
conformement à la reglementation en vigueur. 

RclraUc 

N" l1[PM-FP, du : 

29 janvier 1957. Est et demeure 'r.apporté, en 
ce qui concerne M .. Gbedey Rohert Acbille, Secrétaire 
d'Administration principal, 20 échelon, l'arrêté nO 12{ 
PM.FR du 5 décembre 1956, portant admÎ5sion à la 
retraite. 

M. Gbedey Rohert Achille, Secrétaire d'Administra­
tion principal, 2e échelon, du cadre supérieur de.. 
Services administratifs, finauces et comptables du 
Togo, atteint par la limite d'âge, est admis à faire 
valoir ses droits à Olle pension de retraite pour an­
cienneté de service, à compter du 1 janvier 1957. 

RoI.. 

N° 20[PM[MF(CD du : 

17 janvier 1957. - SOl1t ",yrouv6s et reudu. 
exécutoires des rôles Exercice 1956 ci-après: 
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3.680.­-_._ ...--- ­

No DE. AGENCES NATURE DES CONTRI8UTlONS MONTANT TOTAL ~ 
RÔLES 	 DES RÔt.n Il 
If---I----�-------------~-I----I----I > 

Bl/dg.t de Circ()nscription 

18.850,­468 Subd. Lomé 	 Taxe de cirronscril'tiol1 
469 C.M. Tsévié Taxe de circonscription , . 2.760,­

470. Ce re. Tsévié Taxe de circonscription 

471 ~ Tam de circonscription • '1 
 12.880.-'1 

472 Cere. Anéeho Taxe de circonscription . · .. . . 621.750.-
.. 

621.750.­
-~OO,~--473 C.~'. PaUmé Ta:re de circonscription' '. * • 

700.- i474 - Taxe de eirconscri ption . 
4.400, . ­ 1475 -	 raxe de circonscription • 

476 Cere. Klouto Ta:re de circonscription . 
18000,~ 1411 ~ Taxe de circon,eripti()11 . 

478 Subd. NU'lia Tll.:re de circon,cription 
81.200.­479 - Taxe de ciroonseription 
1·400,-

i 
480 C. M. lukp.ml Taxe de circonscripti'on 
481 Subd. Ahkp.m! Taxe de ciroonscription 

11.900.­ 1482 -	 Taxe de circonscription 
483 C. M- Sokodé Taxe de circonscription 12.000.-::­

1.0CO.~. ' 4114 Cere- Sokodé Taxe de circolIscription 
485 l",,- Lama-Km 	 Tue de circonscription . . i 

48.450,~ 1486 Taxe de circouscription .. .. 
33.600,-Cere. Mango Taxe de circonscription487 	 · -. 21.215.- 1488 Cer.l)apango Taxe de circonscription 	 · . . - j, 

1, 

Bl/dget Communal 

276,~469 Centimes additionnels . 	 1C.M_ Tsévlé 	 • 276,~
• ~.. . .. 40(),;::~473 	 Centimes additionnels C.M. PaUmé 


474 Centimes addUiollnels , 140,­
• 	 475 Centimes additionnels . . . • 340,- 880,­

480 C , •• /.I.kpam! Centimes additionnels .,. , . -280,-:- • 280,­~ 

483 C.hl. Sokodé Centimes additionnels 	 76:Ù981~-'i.20(),_~-~ , 1.200,­
489 	 Taxe sur valeur locative . .'C.M. Lomé . , 	 Centimes additionnels .. . 152,51;') 

• 	 Ordures ménagères 506,802 1.422013,­
490 	 Taxe sur valeur locative 256];28 


Centimes additionnels 51.292 

Ordures ménagères . • • • 296,780 604.600,~ 


491 	 Taxe sur valeur locative 731])'51 

Centimes additionnels 145.229
, 
Ordures ménagères . 	 525.894 1403.074,­

492 	 Taxe sur valeur .locative . . ~2fi.043 

Centimes additionnel. . . . 48,802 
Ordures ménagères : 	 ~73.53~,-. . ...2~,~9~ 

493 	 Taxe sur valeur locative . . . 0".190 
Centimes additionnels . . • . •. 16.422 
Ordures ménagères . . . '75.456 17~.068.--

494 	 Taxe sur valeur lOCative -~fô.l49 

Centimes additionnels 	 3,350 
Ordures ménagères., . . • • , 9.564 29.663,- 4.207.953,­

- ..•._ .._._.~._.~ ~---_._., 
Total. 5.100.054,- • 

1 1 
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La date de mise en recouvrement des rôles ci­< 

< dessus s'élevant. il la .somme de: Cin,! millions cent 
mille cinquante quatre franes egt fixée au 31 janvier 
1957. 

1 

! No DES 

l RÔLES 

l ' 
495 

1 	 496 
497 
498.'. 

1 	 499 
500 
501 
502 

503 
504 

495 

495 

t 
496 

AGENCE!, NATUKE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES 

C, ~L Lomé Impôt général 
- Patentes 

C< M. Sokodé Impôt général 
C, M, l'alimé Impôt général 
C. M, S"kodé Impôt général 


C. Il. AI.kp.ml Impôt général 

Mi. Akp....·Pla\, Impôt général 

Sul>< .'\uatja hnpôt général 

C~rf.'. Tliévié Impôt général 

C, M, Altkplmi Impôt général 


Budget de Circonscription 

C, M, Lomé Taxe de circonscription .;.' • 

Budget Communal 

C, M. Lomé Centimes additionnels sur T.C. • 
- Centimes additi~nnels sur patentes 

Total 

La date de mise en recouvrement de, rôle. ci­
,desSIIl!' s'élevant à la somme: Troll> cent soixante dix 
sept mille cinq ""nt soixante frane. est fixé<" au 31 
janvier 1957. 

,Vlr:\ISTÈRE UE L'rNTÈRtEUR 

'ARRETE No 6fPM{INT du 29 janvier 1957 abrogea"t 
te parag,aphe 1 de t'article :1 des arrêté. n° 997/ 
APA du 23 décemb,e 1948, no 8O-53/AI>. du 12 
février 1953, no 470-54/AP du, 29 mai 1954. 

Le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur. 

Vu le décret n~ 56-8i7 du 24 .'lolh ]956 portant statut du~Togo; 

Vu ln loi togolaise n" S{j..2; dit 18 septembre 1956, déterminant 
dan.", J~ cadre du décret ùu 2-1: août 1956 portant ,statut du Togo, 
IEls pouvoirs du Gou\'erneme.nt de la République Autonome du 
Togo et ceux mrecvés à l'Assemblée Ugislative; 

Vu le décret du 26 juiJIet 194:4 réorgani'mut la justice indi.. 
~ne en A.o.F., promulgué an Togo par arrêté n" SiS/CAB. du 
17 ..septembre 1945; 

Vu ):arrêù! no 996/APA. du 23 déCembre 194:8 déterlllinant 
les conditions d~admission et de nSmuoération des présidents de 
trib~lUiUX foutumienj 

Vu les nrr~tés 0" 997/APA. du 23 décembre 1948, n" 8()..53r 
AP. du 12 fénier 1953, n" 410~54/AP. du 19 mai 195-* insti- 4" 

N° 	28fPM[MFfCD du: 

31 janvier 1957. Sont approuvé. et rendus 
exécutoires des rô<1es Exercice 1956 ei-après : 

-
MONTANT 

37.600,­
75.200,­

-t8~OOO,"':­

i .~f2~O~~,~·.,.. 
2.000,­

f-~t;.O~;.;;'000,­
149,000,­ -< 

16,000,­---------.._-­
t.ooo,­

--37000, -~­

1,300,­

:1 
. 

260.­

18,200'~__ 

. 

TorA~ ~II 

1 

1, 
1 

i 
t 12<800.­
18,000,-­ i12.000,- 1 

2,000.­
1 

10.000,­
149.000.­ ! 

,
16.000.~, , 
1.000.­

37,000,­

1'300'-1 

1 

I~H~~:' il 
< '_.J 

tuant les tribunaux coutumlers de Palimé, Kpélé et Day~s..Ahton­
Ykpa; 

Sur la proposition du Commandant de cercle de Klouto i • 

ARRETE, 

A.TI<lLE Pa_,' - Le paragraphe 1 de l'article 
2 des arrêtés nO 997fAP A du 2iJ décembre 1948, n" 
80-53!AP du 12 février 195.3, nO 470-.54}Ar. du 19 
mai f954 est ahrogéet remplacé par les dispositions 
!!uivantes : 	 ... 

A.T. 2. - Ce tribunal sera présidé par un nota­
ble aSllÎsté de huit _urs dont certains pourront 
être choisis parmi les notables désignés pour sièger 
au Trihunal du degré.1er 

:A.aT. 3.-' Le .t:!r~nt arrêté sera enregistré, pu­
bliQ et ~onimunique partout où hesoin sera. 

l,orné, le 29 janvier 1957. 

Pour le Premier Ministre ,abllent, 
Le Ministre des Travaux Public., des T,an.,~o't., 
des Mines, des Domaine. et deS TrClls"'~Slons, 
chargé tEe j'expédition de. Affaires courantes. 

F. 	Mw"" 

http:Gou\'erneme.nt
http:AI.kp.ml


-----

-----------------

16 Jévrier 1957 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPPBLlQUE AUTONOME OU TOGO 137 

Cc.lre de r"'duc.lIon 

Par arrêtés et décisiuns \lu Premier MLnistre, Minis­
tre de l'Intérieur: 

No l/D/PM(Int. du: 
22 janvier 1957. - Sont lPlacés au Centre de 

Rééducation de Tové (Cercle de K!outo), en exécu­
tion dœ jUlI'Cmenls !ln date du cinq décembre 1956 
du Tribunal Correctionnel de Lomt, OUSrrU'" leur 
majorité les nOlnl.'llés : 
. 10 ) - Medokpo Kokou Samuel, âll:é de 16 ails cu­

viron, né vers 1940 à Lomé, de iM'edokpo Paul et 
de Toukuivi,a.pprenli-chauffeur, ,demeurant à Pa­
limé (Cercle de Klouto). 

20) -- EiahounkQu Kokou Joseph. âll:é de 16 lins 
environ, lIlé vers 1940 fi A!!:Ou ,(Cercle de Kloulo) 
mil de Fiahounkou Alexandre ~t. de Souvandé, cul­
tivateur demeurant 11 Assahoun-Fiall:bé (Cerel", dudit). 

Dhl'Dalio" de Chef d. caDloa 

Na 5/PM/Int. du : 
24 Janvier 1957. - Est recounUe la désill:nation 

effecluée par le Conseil coutumier du canton de 
Koumondé (Cercle de Sokodé),COnformément il la 
ooutume, de M. Derman Raphaël rrcha-Kalchala en 
qtralité de Ch.ef du canton d... · Koumondé,' en rempla. 
cement de Ouro GbeJéo, décédé. 

No.in.ti•• 

No 8/PM(Int. du : 
30 janvier 1957. Sont nommés assesseurs près 

les. tribunaux ooutumiers du cercJ.e de Kloulo, pour 
l'lannée 1957: 

1°/ - TribuIial coutumier dB PaUmé: 
Julius Adabra, Chef d'Awm-ApCll:arné, coutume éwé 
Pascal Nounyabou, Ré!l;ent de Kouma-Bala, poutu· 

meéwé l, 
Edwin Kpelévi; Chef d'Akata-Adamé, ooutume téwé 
Kokouvi Guidiguidi, propriétaIre Il Palimé, JX)utn­

me éwé ' 
Yao Nyawouamé, .Sous-Chef fi Kpadapé, coutume 

éwé ' 
Justin :Houenou, Notable à Palimé, routume' fOll 
Ibrahim M.ama, Chef collectivité HaoUllsa, coutume 

h'aOllIIsa . 
Aboœi Bako; Chef oolleclivité cabraise, coutume 

c:abaise. ' 

201 -, Tribll1llll coutumier rh, Dage,·Ahlcn-Ykpa: 
• A11j;l5tin Todoko, 	notable à Kakpa, coutume éwé 
Christophe Avi'a; notable li DZOJ!;bej::an; wutume 

éwé . 

Pius AUY'Omi, nal'iihle à N'Digbé, ooutume éwé 
Dakpui AlBou, notable à Apéyémé, coutume éwé 
All:hol&oka, notable fi Elavaltno, ooutume éwé 
Kokou Altbavito. notable à Koudjravi, coutume éwé 
Athanase Bolé, notable 11 Ykpa, ooutume éwé 
Kpodo Manassé, notable à Ablon-Tinipé, p,utume 

éwé. 

'3>/ - Tribll1llll coutumier. :~ iipéCé: 

Gablibo <rllla; notable 11 Kpélé.<rlllldévé, C'OutUllJ" 


éwé 

Michel All:oolllc; notable 11 Tsiko; coutume éwé 

Pierre Assan, Chef d'Adéfa-Koromé; coutum:e éwé 

Antoi~ Sen'amé, Chcf de Kpélé-Atimé, coutume 


éwé . 

Céph'lIS Kpini, ,notable il Kpélé-Bémé, coutume éwé 

Henri Koudji. notable à All:avé, coutume éwé 

Petuo Bocoovi, notable à Toulou, coutume éwé 

Daye Boulon, notahle il GDyié, coutume éwé . 


• 
1\0 3/D/PM'In!. dn : 
31 janvier 1957. Est "cceple.., pmu' compter du 


1er janvier 1957, la démission de son emploi offerte 

par M. Kôurfan!!:Uh Tichinda Nicolas, Secrétaire du 

cher sUfléricur des Lambas et Tambermas' de la 

Subdivision de Kandé (Cercle de ;\la""I)}. 

M. Sekedja Pius est alrréè en ([ualité de secrélaire 

du chef supérieur des Lrunbas 1::1 TamiJem.as à 

oompter du 1er janvier 1957, en ,'emplacelllent de 

M. Kourfanll:ah, démissionnaire. 

Le salaire mellsùel de M. Sekedja est fixé il "JIIO 

francs, 


Hôpital psychialrique de ZOU 

No 2/D/P;\I/Iut. du; 

24 janvier 1957. - Est 'pmnrutcée l'interruption 


d., l'in~ement; dans l'hôpita\ psychiatrique de Zébé, 

du nommé Togo ëtalé. 


Interdietion de .ëjour 

No 9/PM/lnt. du : 
31 jonvier 1957. - Le !>éjoul' dans toule l'é1end~ . • 

de 1\1 République Autonome du 'T<>!1P elSr interdit 
pend.mt uue duré;e de cinq ans, pour L'Ompter du 
25 Février 1957 'dU nomm~ Guall1no Koffi Goor~, 
détenu 11 la Prison' civile de Lomé,' né vers 1918 
li Avuuémé (Afi.w rutlt'Iais) d") feu Gna!1ino et de 
Atodjensi. sans profession, demeurant ,il. lAvouémé 
(Mao ane:lais), condamné à nn an d'emprisonnement 
ct cinq 4nB d'interdiction 'de séjour par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé - F.D. 11.111{22.522. 

Les infractionS aù présent larrêté seront sanction­
nées oonformém'enl auX di~positions .de l'arUele 45 
du Code Pérral. 

MINISTÈRE DES FINA Ne ES 

ARRETE Nq 7f),IF du .23 januisr 1951, modififIIll 
le klO/eau joint à l'arrêté nO 114fT!' du 7 1~lJrier 
1956 ClOilSllIlI les logements admjnislM/ifs Idu Cer~ 
cie. â!AnéchiO. . 
Le Ministre de5 Finrmoesp.L; 


Vu le dOOrel nO 56-847 du 24 aoùt 1956 portant stAtut du Togo, 

Vu la loi togolaise nQ 56-2 du 18 septembre 1956, détenniubnt) 


dans Je cadtt du décret du 24 aotH 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvornemem de la République AutoD<l:me du 
'rogo et ceux réservés à l'Assemblée Législati've; , 

http:TamiJem.as
http:No.in.ti
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Vu le _dOOret du 2 mars 1910,- 'portaut règlement sar la 
solde et les aU()CDtions accessoires des fQnctlonDa:it"e3, employés 
et agents des serviees de lA France d'outre..~rt ensemble tout 
actes qui l'ont mQdifié ou oomplèté; \ 

Vq le décret du 30 décembre 1912 sur le ré8ime finander 
deo T.OM.; 

Vu le décret dt. 26 mai 1937 fixant la règlementation: du 
logement et de l'ameublement aux TerrÎ10irfls d'Outre_mer, ensem­
ble tous aetes modificatifs et notamDWJt le décret n° 51..1191 du 
11 octobre 1951 en son article 1; 

Vu le décret 54.80 du 22 janvier 1954, modifiant le décret 
du 26 mai 1937 .....isé; 

• 

Vu l'arrêt. no 801-SS/F. du 6 octobre 1955 flx.,.t le 

nombre de, retenues mensueUfl' pour la fQurniture du logement 
et de l'ameublement; 

Vu l'.rre.. n' IH/TP. du 7 février 1956 cl.....,t los 10go­
menu adminietratif& du cercle d'Ankh!);: 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau nnnexé à j'arrêté 
no 114ffP du 7 février 1956 est annulé et remplacé 
par Je tabI~au suivant: 

N· du 1 Nombre d.· .' du 	 • I.mlnj;­
Emplacement~· 	 Emplacement'

.lIi., •• 1 1_______________I-:-:..pll-":-:'-i'._M_lim_i__In_I_I_________________ 


1 

~ 
3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 


10 

,11 
12 

'13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

.20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

ail 

31 

32 

33 


34 

35 

36 

37. 
38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 


1 

lmm,.bl.. Dlli,ilil, 
---·····I~='--

Anécho (Zébé) 5 

3 

3 

4 

3 

.8 


Anécho (Gendarmerit') 	 2 

2 

3 


. 3 

2 

2 


Anécho (Commiss'ariat Pol.) 3 

Anéeho (P.T.T.) 1 


.2 

. Anéch<l (Gare) 1 

Glidji 2 


2 

~uép:an 2 

Baoolljl;bé 2 


.2 

2 


Anroin 2 

2 

2 


POI"I<>-Seguro 2 

2 

.2 


Vokoutimé 	 2 

2 

2 


Seko 	 1 

1 

3 


VOR'ln 	 1 

1 

2 


Akoumapé 	 2 

2 


Altilojrpn 	 2 

2 

1 


" 

1 


2 


Lomé, 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 


88 

89 


le ~1 
'A. MÉATcln. 

Amep;nran 

/ Anécho 

Allécho (Camp des Gardes-Cercle) 

Tabliflbo 

Tchekpo 

.... Ahépé 

Gholo 

Kouvé 


Kouvé 

Anécho (Zébé) 


janvier 1957 


~il", 

2 

2 

2 

1 


'1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

.2 

.2 

'2 
'2 

2 

·2 

2 

4 

1 

2 

3 

3 

2 

2 

3 

.2 

.2 

3 

3 

3 

2 


2 

3 
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'DECISION N° 6/MFIF du ,23 janvier 1957 mettant 
proVÎsÎonnement il la clwrge 'du Budget Général du 
Togo lœ dépenses da, l'entretien de /'Aérodrmne 

,de Lo.mé. 
le Ministre des Fin'anœs p.i., 
Vu I{' décret n" 56-847 du 24 aodt 1956 portant statut du Togo) 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 eeptembre 1956, détemünant 
dans Je ('{Hire du décret du 24 aot\t 1956 portant 6ta:tut du TogoJ 

1~ PQuY<>Îl'6 du Gouvernement de la République Autonome du 
';,- Togo et ceux rdervés à l'Assemblée Législatiye; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le Tégîme financier 
des Territoires ,d!outre-mer et les tedes lllodificatife: sub6équentsj 

~ les prévis,ort8 budgétaire!; 

Vu la lettre n° 64/rP. en date du 15 janvier 1957 du Chef 
du Service des Tra vaux Publics;: 

DECIDE: 
ARTICLE PIIB).IIER. - En attendant la délégation en 

1957 des crédits du Budget de l'Etat, l'entretien de 
l'Aérodrome de lomé sera supporté !provisoirement 
par le Budget Général du Togo, exercice 1957 - Cha­
pitre 30 article l jusqu'à concurrence de la som Ill" 
de 225.000 fraucs pour le premier trimestre. 

ART. 2. - La l,réseute éécision sera enro,,;stn'e, 
rommlluiquL'€ cl publiée partout où besoin sera. 

lomé, le 23 janvier 1957. 

A. lIfIlATCHI. 

MINISTÈRE! DE! L'INS,TRUCTION PUBLIQUE! 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre,' Minis­
tre de l'Inslruction Publique: 

No 6/MlP du: 

24 janvier 1957.- M. Folilsé D. Ignace, mnlaire du 
CEPE. <:st engajté p()ur compter du 7 janvier 1957 
",n qualité de moniteur journalier <lU salaire l1lem;uel 
de 6.030 frs, en remplacement numérique de l'Ins, 
tituteur du Cadre Supérieur Dravie Ferdinand; ap­
pelé Il d'autres foncti<>ns. 

M. Folitsé Ifltn'ace est affecté là Kouma-Tokpli (Ccr­
cte de PaUmé). 

No HIMIP du: 

31 j'anvier 1957. -.!If. Nador Auguslin Œassimé 
est eUfl'aflté pour compter du 11er février 1957 en 
qualité de Plan Lon perml!üeut au salaire meusuel de 
5.040 francs (première catéjl1Orie, Echelle Ai, pOUl' 
$Crvir 'au Cabinet du Ministre de l'Instruclion Publi ­
que, eIi remplacemetlt nUl11él'ique de lI!I. Vodoll~bé 
Foli GQdfried" dèmÎsjionnairc. 

La dépense correspondante est imputable au BlId~et 
1n:a.I. Chapitre 5, ArticleS Para~aphe 1. 

No 8/MIP du: 

31 janvier 1957. - Est ronsl"téc pour (''Olliptel' du 


3 janvier 1957 la reprise de servÎca en qualité de 

Profeseur au Collège de Sokodé de :\II\e. Pabion An­

drée; pl1lfoesseur licenciée eoull'actuelle, de retour au 

Territoire par l'avÎ<Jl1 du :1 Janvier 1957 aprè~ uno 

autorisation d'absence aceo"dée pal' décisivu ,p :Jl5­
D/PM-FP du 22 décembre H)~6. 


Prelo.,aUe. d. lerviee j 
J 

No 7/MIP du: " 

30 j'a.nvier 1957. - 1':'[ [ll'OI{)I1gl' du 1," al! 20 jan­
vier 1957 inclus. le service de M. Adikey William, 
11liOniteur suppléant de l'Enseijtnemeut Officiel l''c­ ,cruté par décision nO 59-D /MIP 'du 17 décembre 1956 

1eu remplacement de M. Schneider Ernest, hospitalisé 
ponr intervention chÎl'UrgicH!c. 

M. Adikey csl affecté il l'Ecole de PaUmé. 

?<Ia 15{l\IIP du: 
2 février 1\)57. le sc!'vicc de ~[me Sossou Ber­

tlle, engdgée en '1ualilé de Monitrice suppléante au 
salaire mensuel de 6.030 francs par décision nO 
57/l\HP du 17 décembre 195.6 ]lour la pél'iode du 
3 décembre 1956 au 31 janvier .1\157, est prDlorfjté 
du 1er lévrier au 15 mars 1957 inclus, en rempla­
cement de :\lIIe d'Almeida Léa, mouitrice /ldjointe 
de :le éeheloll lilul<lire d'un con~ de maternité. 

Mme Sossou Berthe reste affectée là l'Ecole de 
fil1œ de Vogan (Cercle d'Anéeho). 

DtllliliiOD 

NO 10fl\HP du : 
31 janvier 1957. - Est acceptée' pour compter 

du 31 janvier 1957 la démission de lIi. Vodoul1:bé 
FoU GQdt:ried, Planton journalier en service au Ca­
binel du Ministre de l'In5trllction Publique. 

No 3{MIP du: 
24 ja.uvier 1937. Est et demeure ,tbrogé l'ar­
rêté uO 341MB> du 19 décembre 1956 accordant 

,une aide soolaire d'llll mflnlant ùe 66.00U francs 
métro il M. Olympio Yanvi, Etudiant eu France, 14, 
r~ Auber, P<lris 9<. 

No 4/lIfIP du: 

30 janvier 1957. "'- t;ne aide scolaire de 20.000 
francs (Villfltt mille fl'Unes) est accordée à: chacun 
des élèyeS don! les noms suivent: 

10 -- Edj.\JSs:an Henri Tous deux ',lU Collège 
2<> - Nellonené Seth Technique de CoLonou , (Dahomey) 
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Le montant de ces aideS scolaires sera mandaté 
uux intéressés par les s'Oin> du Trésor du Top;o au 
Directeur du Collèl!,'C Tcchuit[uc de Cotonou. 

La dépense l'ésullaut du paiemellt de ces aiiles 
sera imputée au budget local du Tolito, exerck~ 1957, 
Chapitre 41, Article 1, Paragraphe I,!. 

1'<0 16/MIP du : 

4 février 1>157•. - Les élèves de 5' année de 
l'Eooie Normale d'Atakpamé dont les noms ,uivent, 
exclus lemporairement de l'Elablissemenl paul' a'ai­
san disciplil1'aire par décision no 24!IA du 20 décem­
bre 1956 sant réadmis en qualité d'élèves hlternes 
boursiers et pour compter du 4 février 19.',7: 

Abi'assi 1'< arcisse Aool'alsé Charles 
Adama Benjamin Agneketoh Méwoa 
Aithnru'd lIIathias Avol!;non Damase 
Djobo Dermann Dœsouvi Sévérin 
GnOÛlm lIlama Kakanou Proilper 
Kombalé Adamou ~oukpcapé Am{)Uzou 
Quadjovie Basile Sanltronio Joséphine. 

ElCclusion "*rinilh,e 

No 17/lv1IP du : 
.r février 1957. - Sonl exclus définitivemenf de 

l'F.œle Normal,,· d'Atakpamé pour compter liu 4 
déœmbre 1956 et pour rnison disciplinaire les élèves 
de 5e Année dout les uoms suivent: 

Ad·abra Marcellin Gnamey Benoît 
Wilson Victor 
Sont supprimées l'our compter du ,4 décembre 

1956; kil wurses aooordées 'par arrêtés nos 3/IA et 
14n-fIP du 24 septembre et 12 novembre 1956 aux 
élèves de 5e Année de l'Eoole Normale d'Alakpamé 
dont les HomS suivent: 

Ad\1hra Marcellin Gnamey Benoit 
Wilson Viclor 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRFB 

ARRETE No 8Î57!C du ,28 janvier 1957 prom./llfl,uallt 
Qll Togo lœ décrets nOs 56-1435 et 56-1436 du 30 
àécembre. 1956, 

LE GOUV:Ell"NElJR DE LA FRA~CE D'OUTRE~MERJ 
CHEVALIER DE LA LÉGlON D'HoNNEUR, 

HAUT-CoMMlSSAIIlIl: DE "LA RÉPUBuQuE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutiontt 
et les pouvoirs du Cowmifl$aire de la République 8U Togo; 

Vu le décret ..Iu 3 janvier 1946 portlUlt réorgllJli.aation 
~ministratiH du tet\fitoire du Togo et création d'aescolhlét>s 
représentati'Ves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 15Ur le mode de promulgation 
et de publieation des te:ltM réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 56~841 du 2-1 aoilt 1956 portent etatut du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sonl promulgués an Top;o: 
10 - le décret no 56-1435 du 30 tlécembre 1956 

portant modification du décrel ",0 5,1-572 du 29 mai 
1954 instituant une indemnité forfailaire spéciale en 
faveur d.:s maj!;islrals de l''Ordre judiciaire relevant 
du minislère de la France d'Ontre-Mer et du Secré­
tariat d'Elal il la présidence du oonseil, charp;é des 
relations avee les Elats associés, 

2" - 1~ décret no 56-143& ,du 30 décembre 1956 
porlant modifkalion du décret no ~54-572 du 29 mai 
1954 institùant u,ne indemnité forfaitaire spéciale eu 
f'aveur des mao:islrats de l'ordre judiciairo relevanl 
du minislère de la France d'Outre-Mer ~t du Secré­
tariat d'Elat Il la présidence du conseil, charp;é des 
rel'atiDns av'ec les Etats associés. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera eurej!;istré, pn­
blié et c'Ommuniqué partout où I:j,csoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1957. 

Porn' le Haut-Commissaire de la Répllb!i'jl,e ,\II 


oonjté, 

Le Secrétaire Général 

c/u!rf!,é de l'expiditwn dea affaires, 
J, RIGAL. 

DECRET n" 56-1435 du '30 décembre 1956 porlant
moditiDarÎon du décret [l0 54-572 du 29 llpi 1954• 

Le président du conseil Iles ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Pranee d~outre~mer, dù 

ministre d'Etat, garde des sceaux, ehargé de la justic-e j du - \.\ 
ministre des affaires économiques et finanei~reg, du ôeerétaire 
d'Etat au budget et ùu stcrétai.re d'Etat à la présidence du 
eonseil, chargé de la fonetiôn publique, 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant Nforme des trai ­
tements deg fonctionnaire! fle l'Etat et aménagement de! pen­
sions civiles et militairesj 

Vu la loi n(i 48-488 du 21 mars 1948 portant p.ri&e en chargo 
pal" l'Etat de certains pel'6Onnehl relevant du ministère de la 
Franr-e d'outre-mer; 

Vu le décret ni> 52-509 du 7 mai 1952 instituant une indem­
nité forfaitaire spéciale en faveur des magistr.. ts de l'ordre 
judieiaire; 

Vu le décret nO 53.. l(121 du 16 octobre 1953 portant modi­
fication du décret nO 52-509 du 1 Dlai 1952j 

,Vu le décret du 22 aoilt 1928 détermi.nant le i!ltatut de la 
mAgistrature d'outre..-mer, notamment l'al'tlde 67 dudit décret; 

Vu le déaet n" 54-512 du 29 LIlai 1954 instituant une indem­
nité forfaitnire spéciale en faveur des magiatrau de fordte 
judiciaire releunt du ministère de la France d'outre...mer et 
du Secrétariat d'Etat à la présidence du ronseil, chargé des 
telations avec lea Etats &$IWÇi~; 

Le eonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE l'nEuiER. Les l:auX moyens fixés li l'ar­
ticle 2 du décret no .54-;)72 du 29 mai 19M de 
l'indemnité forfaitaire spéciale :accordée aUX magis­
trats de l'ordre judiciaire relevant du ministère de 
la France d'oulre-ruer SOllt doublés. 

ART. 2. - Lorsque la UquidatiDri de, .l'indemnité 
forlailaire spéciale est effectuée outre-mer, les taux 
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résultant de l'application de. J'article précédent, libel­
lés en francs métropolilains, sont oonvertis en mon­
naie Locale sur la ba~ de la parité en vigue.nr 
pendant la période de liqnidaUon. 

ART. 3; - Le ministre de la France d'outre-m;~r, 
le ministre d'Etat, garde des seeaux, chargé de la 
jusliœ, le ministre des affaires écolwmi(jues el fi ­
nancièœs, le secrétaire d'Elal au IlU<4llel et le se­
crétaire d'Etat " la présidence du conseil, chargé 
de la fonc!iŒl pnblique, 50at charjl;és, chacua eU ce 
q!ui le ooncenne, de l'expédition du présent décret, 
qui prendra effet dn 1" janvier au 31 décembre 
1956 et sera puhlié au Jourl1l1l officiel de la Réptl­
blique française et inséré au Bulletin o/liciel du 
minislère de la France d'outre-mer. 

Pait à Paris, le 30 <lécembre 1956. 

Guy :\[OLLRT 


Par le président du conseil Iles ministres, 
Le miTlÛllre de la France d'oulre-m!r, 

Gaslon DEFFEfiRR. 

Le miniBlre 'd'E'a', garde des SC_'WIY) 

chargé de la jU3lice; 
François iMITTERRA:-<D. 

Le ministre des affaires économ'ques el lillancières, 
Paul RAMADIER 

Le secrétaire d'Etat au 	 budget, 
Jean FILlPPl. 

Le secrétaire d'Etel à la présidenc,e du conseil, 
•• chlll'gé de ÛJ fonction publique, 

Pierre ~IÉTAYEB< 

DECRET nO 56-1436 du "0 décembre 19~6 por!anl 
modijicalion du décret Il' 54-372 du 29 mai 195-1. 

Le président du eonseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre d'Etat, garde des secau,x, chargé de la justi(f~) du 
ministre des .)f~aire5 économiques et financières, du 6écrétaire 
d'Etat an budget et du secretaire d'f<;tat à la présidence du 
conseil, chargé d>! la fonction 	puLlique, 

Vu l'ordonnanoo du 6 janvier 1945 portant réforme des lrai ­
tements des fonctionnnircs de l'Etat et aménagement des pen~ 
fiions ci<t-"ilcs et m;Iitafr,);;i; 

Vu la loi nI< 48~486 du 21 mars 19-:1:8 ponant prise en charge 
par l'Etat de certaim~ personnels rcle,:ant du ministère de la 
France d'outre~mer; 

Vu le décret nI! 52~509 du 7 mai 1952 instituant une indem­
'"lit{>: forf,lÎfaire spéciale en favcur des magistrats de Fordre 
judiciaire;--- Vu le décret n° 53-1021 du 16 octobre 1953 portant modi­
fi('ation du décret nC 52-509 du '( mai 1952; . ~ 

Vu le décret du 22 ao~t 1920 détcrtninant le 5tatut de la 
Dlllgl5trature d'outre~mer, notamment l'article 67 dudit décret;: 

Vu le décret n" 5,.-512 du 29 mai 195-1 in;;tîtuant une indem­
nité forfaitaire spéciale en faveur des magi.strats de l'orore 
judiciaire relevant du ministère, de la France d)outre~met et 
du secretariat d'Etat à la présidenoo ,'ttll conseil, ebargé des 
relations avec les Etnts tlSSlJciésj 

Le COllseH des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Les taux moyens fixés par le 
décret nO 54·572 du 29 mui 1954' sont doublés à 
oompter du l<T janvier 1957. 

ART. 2. - l'indemnité forfaitaire spéciale est liqui­
dée de l'a manière suivanle : 

1. Dans la métmJYJle, suivant le, tauX indiqués il. 
l"arLiclc 1er ci-dessus; 

20 Outre..met·J ces taux, IihcHés en feancs méLropo­
litains; sont convertis en monnaie locale SUI' la base 
de l'a parité en vigueUl' pendant· 'la période de liqui­
dation el affeclés de t'illdex de correction applicable 
a.UX traitements, 

ART. 3, Le minis'r" d., la Fi'anee d'outre-mer, 
le ministre d'Elal, garde des Hceaux, "harge de la 
juslice, le minislre des affaires éoonomique.~ et finan­
cières, le secrétaire ,l'Etat :lU budgel el le secl'é:aire 
d'Elat à la présidence du oonseil, chargé ,le la trmc­
tion publique, sont chdrg(.'s~ chaeuH ;:;:1 t'C'- qnî le 
oonceru6t de l'cxéeulion du présent décI'cl, (lui sera 
publié an Journal O/ficiel tle 'la ]{ôpllblique française 
et inséré au Bullelin officiel <l.. minislère de la 
France d'outre-mer. 

Fait 	à Pari~, je 30 déccmbre 1 !)5(i. 

Guy MaüET 


Par le président du conseil tles millistres : 
Le minis{I'e de, la FrallC(~ 'd'oulre ... mer, 

Gasl,m DEFFEHI1R, 

Le mini$lre 'd'Elal, garde des sceaux, 
chargé de la jU3 fice , 

François IMITTERRA"O. 

Le miNs/re des affaires économiques 'f!l financières, 
Paul RAMADIER 

Le "!Jerétaire d'Etat au budget, 
Jean FlLLIPPI. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence dù conseil, 
chargé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER, 

Majoratioa d'aacieanc.le 

Par arl'èlt du ministre de Ja France d'Duire-mer 
eu date du 29 déccmbre ,1956. 

L'arrêté du 30 décemhre .195:'> œt modifié! eOUl­
m~ suit cn ce qui concerne lest rappel de servie.". 
militaires allrihués il ~lM, 'Musljn Philippe et Pierret 
Alain: 

MM. M'aslin Philippe, l au G m'lis au lieu de 1 au 
5 mois :H j'lurs, . 

Pierret Alain, 1 an 6 mois au lieu de 1 lU! 

5 mois 8 jours. 

Les ru-rêlés ùu 10 janvier 1956 e~ du 10 juillet 
1956 sont nnnulés en ce qui concerne MM. MusLin 
~t Pierrel. 
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!.la situation des intéressés s'établit comme suit au 
point de vue de l'a ""Ide et de l'ancienne lé : . . . 

Pierret Alain: 	 Adm'nÎstrakur Adjoint 2" échelon 
pour compter du 1" j'anvier .1956; 
Administrateur Adjoint 30 écheloll 
pour compter du 13 aOllt 1956 
(R.S.M. épuisé). 

Tabr••" d·.v••c.....t 

Par arrêlé du ministre de la France d"lUI..e-m<>I' 
en date du 8 janvie.. 1957. 

Sont constaLés au titre du J,' semestre de l'année 
1957 les avancements d'échelon des administrateurs en 
Chefi Administrateurs et administrateurs adjoints de 
l:a France d'Oulre-Mer dont les nomS suivenl : 

R. S. M.Noms et Prénoms Pour COOl pter du 

• 

So) Au 3' échelon du 'f{rtlde d'adminlslrllteurs 

... 
Hervé lIbreel 8 j'dllvier H157 Néant 

Galy Paul 28 janvier 1957 Néant 

. . . 
, 

F....bi•••mul 	,,'teb.lon 

Par arrêlé du minish'e de la France, d'Oulre-Mer,' 
en date dll 3 janvier 1957 , ' 

Ont été ""os!alés, pour compter des dales ci-après 
indiquées tant au I>oinl de\'ue de la solde que de 
l'oocienneté. les ft'anchissem~nts d'échelon sllivallts 
daus le oorps des ingénieurs d'ujl;riculture de la Fran­
~ d'O ulre-Mel'. • 

R.M.S, c<Juservés 
, . 

Au 40 échelon de la 2<> cl<llSe du {f,rode ,l'i,n{f,énieur 
M. Rossignol Pierre le 16 mai 1957 Néanl 

Par arrêté dll ministre de ia Frallce d'Outre-Me,r 
en date dlL 3 janvier ,1957. 

Ont été oonshilés, pour compler des dates ci-aprtos 
indiquées I!.i,ut du pnint de vue de la solde q!le de 
l"ancienilleté, les franchiSsements d'échelon suivants 
dallll le oorps des Vélérinaires-inspccleurs du service 
de l'Eh"'Qj1;<l ct das industries animales de la Franœ 
d'Outre-Mer. 

R,M.S. conservés 

1 

i,

Au 30 échelon de la 20 c/a8se du grade d'imper/cul' 

::\1. Laurent Marc le .15 avril 1957. Néant , . 

Par arrêté dll minjstre de la France d'Oull',,-Mcr 
en dale du 3 janvier 1957. 

Mme. Johllll<lu Marie Frieda, née Kuéviakoé ~age­
femme 'dfricaine principale de 'So classe, est placée, 
rro.r sa demande, dans la position de disponitùlité, sans 
$Olde, pour une période de un an, valable du ter jan­
vier 1957 'dU 31 décembre ·1957 inclus. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECRETS ET CIRCULAIRES 

Nomln.II•• 

Par arrêtés et décisions du Haut-Commissaire de 
la République Française au rro~; 

No 25/D/CP du ; 

30 j'dnvier 1957. - Est ct demeùre u'apportée la 
décisi<lll no 9-D/CP du 16 janvier 1957, nommant 
M. Rog:er Gustave, Admiuistrateur adjoint de la 
France d'Outre-Mer, Chef de la Su!xiivisiou ndm;'lIÎs- ...... 
trative de Nuatja (Cerele d'Atakpamé). 

Atf~cI.Ii... 

No 171D/CP du' 

21 janvier H157. }1. Bertrand .Tean, Marie Pien'e 
Administrateur, 2, ,Ichelon de la l'rance· d'Outre-Mer, 
réaffecté all TOlto, et arrivé à Lomé, par avion T,A.L, 
Ie 18 janvier 1957, est mis à la dispOSition ,du Pre­
mier Ministre de la Républiqlle Autonnme dü 1'Ojl;<). 

Llb6r.1l0. "••""lo•••U. 

N0 7-57/SG du: 

21 Janvier 1957. Le bénéfice de la libérali...m 
oonditionnelle est accordé au nommé Otto Maoulé, 
détenu il la prison civile de Sokodé (Cerclo dudit), , 
né vers 1933 il Agbozoumé (Gûld-Caast) demeurant ___ 
à AfiM Anli(lais, fils de Otto Djobokou et de Ghloédi, 
oondamné pour vol li sept ans de prison et 'diX am 
à:inlerdicllon 'de réjouI' par le .ribunal oorrectionnel 
de Lomé. 

La résidence Sur tout le ~erritoire du To~ est 
inlordite an déienu Otoo Maoulé. Il doit se l'eUrer, 
'81près sa libération·conditionnelle il Agbozoumé (GoId­
(;cast), son pays d'origine. 
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AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINES 

Avis de Bornage 
Toit'•• .,.r••,."•• '''t.r•••••••Ont 1...Uees il '1 a.atater 

ou ....., fel .. e r ...,........,. .... fol.. mandataire nanU ..... ft 
""'YO'" ré...U.... 

Le vendredi 22 mars 1957, à 9 heure.~, il .cra pro­
~dé au bornage contradictoire d'un immeuble ,itué 
à Tomégbé, cereIc du Centre, consistant en un ter. 
rain rural non bâti aya,nt la forme d'un polYf!lOne 
irrégulier oomilanté de cacaoyers, d'Wlc contenance 
de 1 hootare 4 . ares 93 cas, connu sous le nLnllj d'O. 
mi,abra (AkposllO Litimél et borné au Nord par la, 
Collectivité Godwiu K. Akatw, à l'Est par Aklaasou 
de Dayes, au Sud par Atta, Agama et à 1'00081 par 
Karl Ag~nou, dont l'immatriculation a, .été de­
J:I1IIlldée par le s~ur Sam K. Alutu, Cultiv.ateur à AkpOs­
110-TOlnégbé, suivant réquisition du 9 mars 1955, n" 
2633. 

Le mercredi 20 mars 1957, li 10 heures, il sem 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 51­

tu~ il Kougnohou, Cercle .d'Atakpamé, consistant en 
un temùn rural non bâti ayant ~a for~e d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
de 80 arcs 00 ca, connu "ous le nom de Lonfoloko et 
borné aU Nord par Aklé Ménai, il l'Eat, au Sud et à 
l'Ouest par le requéra.nt dont l'immatriculation a ét~ 
demandée par le .ieur Noamessi Yawo, l'ropriétaire­
Planteur il Kougnobou, suivant réquisition du 19 
mars1956, no 280:5. 

Le. jeudi 21 mara 1957, il 8 ooures, il sera procédé 
au bomage contradictoire d'un immeuble .{!itué " 
Djidji Kitchibo (Limité), Cercle du Centre; oon,is­
tant en un terrain rural !lOIl bâti ayant la .forme d'un 
polygone irrégulier complanté de cacaoyers, d'Wle 
contenance de 2 has 61 arel! 7 cas, connu sous le nom 
de Djodji et borné a" Nord par le rnÎl;sçan Djodji; 
à l'Est par le rui_au Otabé, au Sud par Madame 
Evédo Usseni et il l'Ouest par Herman Akpaki et 
Kougbani, dont l'immatriculation a .été demandée par 
le sieur Christian Zokoti, Cultivateur li Kitchibo (Li­
timé), auivant"équisition du 12 juillet 1956, nO 2859. 

Le mardi 19 mars 1957, il 8 heure., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeublc situé à 
AtakpamtÎ ,quartier Djama, Cercle .d'Atakpamé, COn­
sistant en un terrain rural ayant la .forme d'un poly. 
gone irrégulier, d'une contenance de 2 has ct ares 87 
CIiB, connn. sous le nom de quartier Djama et borné 
au Nord par Loulî; Agho, au Sud par Kouasai, Kou­
gblénou et Kossi Doni, à l'Est par le cimetière de 
Diama. et il l'Ouest par la Coilectivité du quartier 
DJama, dont J'immatriculation a été demandée par 
le sieur Aokou Frantz, Cultivateur il Atakpamé, quar­
tier Djama, suivant l·équisitioll du 16 juillet 1956, nO 
2864. 

Le .mardi 12 marS 1957, à 9 heures, il sera procédé 
an bornage contradictoire d'Wl immeuhle situé fi 
Tsévié, cercle de Tsévié, consistlmt en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'Wl polygone irré­
gulier, d'Wle contenance de. 27 ares 69 ca~, connu 
1IOUj! le nom de Tekagni et borné au Nord par Ghedji 
Amédoé, à l'Est par Ankou K~glo et Sowu Etien­
ne, au Sud par Saha Yékplé et a l'Ouest par Mathieq 
Amegee, dont l'inunatriculation a été demandée par 
le sieur Raphaël Amecy, Surveillant de Route 11 Tsé­
vié, suivant réquisition du H août 1956, lI" 2875. 

Le vendredi. 8 mars 19,;7, Il 8 he",'cs, il sera .l.'r~dé 
au bornage COlltradicioire dlun immeuble situé il. To­
koin Lomé, Cercle de Lomé, consÎ5tant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère ir­
régulier, d'une. eonteulUlce de :5 arcs 71 cas, conn" 
sous le nom de Tokoin et borné au Nord et il l'Est 
par Dadjie, au Sud par Iladjémé Robcrt et à l'Ouest 
par une rue en projet, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Iladjéllé M. Robert, Géomètre. 
Dessiuateur fi Lomé, 12 llue de la Somme; mandai 
taire du sieur Karimou Okru, Commerçant-lkvendeur 
Il Lomé, suivant réquisiolI du 13 aoùt 1956, Il'' 2877. 

Le lundi 11 IlIar, 1957, il 8 heure>, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'Wl immeuble situé à 
Loml\ TOkoin-Houvérné, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural ayant la forme d'un :J;uadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 50 ares 8:. cas, con.. 
nu sous le nom de Tokoill-Houvérné ct bornt\ aU Nord 
par Michel Mebounou, il l'Est par la route circulaire, aU 

Sud par Kol1llB8i Kénou et fi l'Ouest par uu terrain do­
manial, dont l'immatriculation " été dcmandée pal' 
le sieur Lawson Balagho Tèvi Léonard, Commis cl'Ad­
ministration (Service des Milles) il ·Lomé, suivant ré­
quisition du 2 août 1956. nO 2878. 

Le samedi 9 mal·ô 1957, à 8 heures~ il sera procédé 
au bOl1Ulge crlntradictoire d'un immeuhle situé à 
Lomé, quartier nU 10, Cercle de Lomé, consistant en 
un terraiu urbaiu hâti ayant la forme d'ûn quadrila­
tère irrégulier, d'Wle ·contenance de ;; .ares 20 ellsi 
connu sous le nOln de quarti.er n" 10, Rue de la 
Marne et borné au Nord par la voit1 ferrée Lomé. 
Anécho et Boulcvard circulairc, au Sud par la famil­
le Adabunu, il l'F..st par la famille Th. Anthony et à 
l'Ouest far la Rpe dt1 la Marne dont l'immatricula­
tion " cté demandée par le sieur Lawson Balagho 
Tèvi Léonard, Commis d'Adminbtration (Service des 
Mines), à Lomé suivant réquisition du 2 août 1956, nO 
2879. 

Le mercredi 1;~ mar~ 1957, Ù Il ooures, il sera pro­
cédé au bornage contl'adietoire d'un immeuble 5itûé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant,en un terrain ur­
bain nOn bâti ayant la forme d'uu quadrilatère irré­
gulier, d'une contcnanc'C de il ares 41 cas, conn.Il .(IUS 

le nom de NyékonaklZoé et borné au Nord par 
la Rue Dossou Anipa, Il l'Est par Héritiers Dovi, au 
Snd par Kama •• i Michel et à l'Ouest par Danikey, 

, .,. 
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dont l'immatriculation 'a été Îlemandée par le ,ïeur 
RObert M. Badjéné, -Géomètre-Dessinateur à Lomé, 
mandataire du sieur Cosmas Fricoh, Propriétaire à 
Toméghé-Utimé, suivant réquisition du 2 ao!Î.t 1956, 
nO 2880. 

, Le vendredi 8 mars 1957, à 9 heures, il sera pro­
~édé ,a~ bornage (·ontrad}etoire. d'un immeuble situé 
8 TokOl!1, Cercie de Lome, eonSJlltant en un terrain ur­
bain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère ir ­
régulier, d'une contenance de 4 ares 74 cas, connu 
sous le nOm de Tokoin et borné "'" Nord par Kari­
mou Okro, à l'Est par Adorglo Raphaël, au Sud et 
il l'Ouest par des Rues eu projet, dont l'immatrimIla­
tion a été demandée par Je sieur Robert M. Badjéné, 
Géomètre-Dessinateur il Lomé 12, Rue de la Somme, 
suivant réquisition du 6 ao!Î.t 1956, nO 2881. 

Le vendredi 8 mars 1957,à 10 heures, il sera pro­
,e~dé au bornage contradictoire d'un inimeuhle situé 
il Tokoin; CercTe de Lomé, consistant en. un terrain 
urbain non bâti ,ayant la forme d'un quadrilatère ir ­

>, 	 régulier d'une contenance de 2 ares 62 cas, et borné 
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par des Ruœ en pmi'et 
et au Sud par Héritiers Dadzie, dont l'immatricu a­
rion a été, demandée par le sieur Padjouda Antoine, 
Géomètre-Dessinateur il Lomé, 12 Rue de la Somme, 
suivant réquisition du 0 aoùt 19.';0, n" 2882. ' 

Le mardi 12 mars 1957, il 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire .run immeuble situtÏ 
il Gati, quartÎ!"r ~odo, Cercle de Tsévié, eonsistant 
en:un terrain rural bAti ayant ra forme d'un qua<lri­
latère irrégulier, d'une contenance de 21 ares 88 cas, 
connu SOWi le nom Gati-Agodo et borné au Nord 
par Akou~an Nyadjo et le marché, à l'F..st par So­
djati, au Sud par la route de Gati-Fongbé et il l'Oue.t 
par Sodjati, dont J'immatriculation a été demandée 
par le sieur Bessou Kpéglo, Forgeron il Tsévié. sui­
vant réquisition du 9 aoùt 1956, nO 2883. 

Le mercredi 13 mars 1957, à 9 heure3 ::10, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tU,1l il Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consis­
tant en un terrain urbain non bâti en forme d'un 
~uadrilatère irrégulier, d'une contelllillcc de 7 ares 
39 cas, connu sous le nom de Nyékonakpoé et borné 
au Nord par Héritiers Octaviano Olym"io, à l'E.t 
par la Rue Monseigneur Cessou, au Sud par une Rue 
en projet et Il l'Ouest par Kakey Aho, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Amhrui3e 
Duholli, Commis des P.T.T. à Lomé; suivant réqw­
siti.on du 9 août 1956, nO 2884. ' 

Le mercredi 27 mars 1957, à 8 heures, il sera 
pr.océdé au bornage contradictoire d'un immeuhle si. 
,tué ft Lomé.Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, Consis­
tant en un terrain urbain non bAti en forme de po­
lygone irrégulier, d'nue, .contenance de, 7 ares 19. cas, _. 

/ 

-,-- ,
'.' 

connu BOUS Je nom de Nyékonakpoé et borné au Nord 
par Koffl Akligo, à l'R,t par Héritien> K. Besu, T. 
679 du Cercle de Lomé, au Sud par Rue Monsei­
gneur Cessou et il l'Ouest par une Ruee" p~ojet, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Tho­
mas Ahiakpor, Employé de Commerce il Atakpamé, 
suivant réqwsition du 14 août 1956, n" 2888. 

Le mardi 26 mars 1957, il 9 heures, il sera J;'rocé­
dé ,au bornage contradictoire .d'un immeuble SItué il 
Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural non bâti en forme d'un ,quadrilatère irrégulier 
complanté de cocotiers, d'une contenance de 45 ares 
19 cas, ,connu sous le nom de Dévéso et borné au 
Nord par Noumatékpor Togbuidjin, il l'Est par Men­
san"i Franck Kudadji, au Sud par MidoeI<por Dja­
gba et Kossi Akpamagho et à l'Ouest ~ K{)SSi Akpa­
magbo, dont l'immatriculation a été demandé par 
le bieur William Ayi Folivi, Facteur des C.F.T. à 
Lomé, suivant réquisition du 14 août 1956, nn 2889. 

Le mercredi 27 mara 1957, il 9 heures 30, il sera 
procédé au .bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à Lomé, quartier n" 1 bis, Gercle de Lomé, consis­
tant en un terrain urbain non hâti en forme d'uu poly­
gone irrégulier, d'ulle contenancc de 47 ares 72 cas, bor­
né au Nord par la Route lagunaire, au Sud par titre :Fon­
cier n" 1337 T.T. ~I'EstparMaryLoren.,oetàI'Oue.t 
par Lydia Langdon, dont l'immatriculation a été 
demandée par la dame Marie Anne Homawoo, Reven­
deuse il. Lomé, suivant réquisition du 16 aoilt 1956, n" 
2890. 

Le vendredi 29 m'lrs 1957, à 8 heures, il sera pro­
cédé ail bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Lomé, quartier n" 1 bis, Gercle de I.orné, oonsistant 
en ,un terrain urbain .non bâti en forme d'un poly­
gone irrégulier, d'ulle contenance de 1 ha 96 are. 
30 cas, connu sous Je nom de <!:ocoteraie Octaviano 
Olympio et borné au Nord par la Houte lagunaire, 
au Sud par Priscilla de Médeiros et le marécage, il 
l'Est par la Rue.!le Ny~konakpoé et il .1.'Ouc.t ,pal'
Homawoo Olymplo Marle Anne, dont l'llllmatncu­
lation a été demandée par la demoiselle Virginia 
Octavian.o Olympio, Couturière à Lomé, mandataire 
tic la dan", Mary Lorenzo, Propriétaire Ji Dakar, Bui­
vant réquidition du lb août 1956, n° 2891. 

-"~ .... --,,--, 

Le mercredi 0 mars 1957, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble ~itué 
à Lomé, Cerefe de Lomé, consistant en un terrain 
urbain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier 

complanté de cocotiers, d'unecontenanee de 3'1 are. 

36 cas, connu SOI1S le nom de Nyékonakpoé .et borné 

au Nord par Sandji Attikpo, il l'Est parla Collectivité 

Azao'gbo, au Sud par AglUlla Kodjo ,et à l'Ouest par 

Sandji Attikpo, dont 'l'immatriculation a été deman­

dée par le .ieur Souka Azangbo, Briquetier à Lomé 

(Nyékonakpoé), suivant réquisition du 31 aoilt 1956, 

nO 2927. 




145 16 février 1957 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME bu TOGO 

Le mercredi 6 mars 1957, il 10 heces, il sera pro­
cédé au hornage contradictoire d'un"'immeuble situé 
à LopuS (Nyékonakpoé), Cercle de La!"é, consistant 
en Wl terrain nrbain en forme d'nu polygone irrégu­
lier complanté de cocotiers, d'une contenance de 3 
bas 5 ares 26 cas, connu soU!! Je nom de Nyékonakpoé 
et borné au Nord par la lagune, ft l'Est par Koifi 
Angélo Olympio, au Sud par Sandji Attikpo, Ah" 
Ekuevi, Edoléagbén<lu Cléophas, Gogno KOIDllJjhie et 
Souka Azangho et Il l'Ouest par Agama Kodjo, Sou­
ka Azangho et Sandji Attikpo, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Souka Azangho, -.Brique­
tier Il Lomé (Nyékonakpoé), suivant réquiaitin du 
31 août 1956, nO 2928. 

._-- ------­
Le lundi 4 mars 1957, li 9 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuhle situé à 
Anécho, Uercle d'Anécho, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'Wl quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 16 ares 75 cas, };OllllU 

sous le nom de Kémidé-K<llldji et borné au Nord pal' 
une rue nOn dénommée, Il l'Est par Héritiers Amé­
gavi, au Sud par Héritiers Cosmas Ayité et .1. F. 
Crcppy et 11 l'Ouest par la famille Creppy, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Félix A. 
SitUe, Géomètre-Dessinateur à Anéeho, mandatai", 
du sieur William Mipoom Aj!lV'OI1, fonetionnaire an­
glais li Koumassi (G. C.), suivant réquisition du 21 
août 1956, nO 2902. 

Le lundi ,1 mar" 1957, .. 10 heures 30, il sera pro­
cédé au bornaI\" contradiclotre d'un immeuble .Hué 
li Anécho-ZooR". Cercle d'Anéeho, collSislant en lIn 
terrain urbain non lJàli ayant hl forme d'un polyj?'One 
irréj!Ulier, d'une l"Onlenance de 19 ares 03 cas, connn 
sous le Ilom de Jésuvito et oomé au'~Xord par Roule 
vers la Résidence .. Zébé, li l'Est par une rue non 
dénommée, au Sud par ronte inlcrterrÎt<lriale eL fi 
l'Ouest par William Ohin, dŒlt l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Félix A. SitUe, Géomèlrc 
Dessinaleur il Acnécho, mandalaire des dames: 

10 ) Majenlé AI<ldé 
~) Akouavigau Alêldé, 
3<» Tonlouroului Al<ldé, 
40 ) Havonau Alodé, t<lutes revendeuses il Anécho, 

quartier AdjidogaJl, suivant réquisition du ,11 seplem­
bre 1956, nO 2.932. 

---,....,-,,--­

Le lundi 4 mars 1957, il. 14 helu'es, il serfF pl"O­
cédé al! borna!;e contradictoire d'llll bnmeulJle sitné 
li Djela, Cercle d'Anécho, consistant en Un terrain 
rural non bâli ayant la forme d'un 'lnadrilulère 
irréj!Ulier complanté de cocotiers et de cullures vivriè­
_ d'nne oonten:.lncc de 93 ares 01 cas, connu wu"' 
le n<llll de Galwndji ct OOl'lIé ali Xord par Aba!o 
Adjala, li l'Est, au Sud et Il l'Ouest par Assamavi 
Kélé, dont l'immatriculalion a tété demandée par 
le sieur Bernardin Hounon, Acheleur de produits il 
Djeta, suivant réqnÎsioon du 30 août 1956, nO 2.925, 

Le C01il'ervateur ~ la Propriété foncière, 
M. DARNor.s. 

Vent. par expropriation 
ci. deux Villas 

sises à Cotonou ~ Dahomey. 

En l'audience des criées du Tribwl.1 Civil de Co­
tonou, (Dahomey), au Palais de Justice, le mercredi 
vingt quatre avril mil neuf cent cinquante sept, à 
huit heure;; du matin. 

Il lsera procédé il la vente au plu, offrant et dernier 
enchér;'.cur des immeubles dont h désignation suit: 

Premier loI , 

Uu terrain urbain bâti, de forme irrégulière, d'une 
superficie de trente troi" al'CS, quarank ""pt centia­
res trente cinq, - (33 a, 47 ca, 35),';1' ft Coto­
nou, ville européenne, confrontant: au Nord: la 
rue du G()uverneur Général Ponty, au Sud: la rUe 
~2mest Roume. - il l'Ouest: le titre foncier Il'' Hll7; 
"t il l'Est: le titre foncier nO 408, 

sur lequel sc tronvent édifiés un bâtiment principal 
à rez-de~chaussée surekwé comprenant. llotamlnent 
living-room, salle il manger1 troil~ chambres, trois 
cabinets de toilette, lingerie, debarra3 et cuisine-of­
fice, avec terrasf;C- et vérandahpostérieul'c <ct latérale, 
et une construction secolldaire édifiée à la limite Nord 
du terrain, ù l1mge de cuisine-garage, 

le tout eOllstituunt le titre n" 697, Vol. IV, Fo 97, du 
Livre Foncier du Cercle de Cotonou, 

Deuxième lot: 
1 

Un terrain urhain, baU, de forme Irrégulière, d'une 
superfide de vingt sept ares, quatre vingt six eentitl~ 
res, - (27 a, 86 ca,) sis li Cotonou, viIle européenne; 
confrontant: au Nord, 1. rue du GO,uverneur Géné­
rai Ponty, - au Sud, la rue Ernest Houme" li 
l'Ouest: une rue, Ù l'Est: le titre foncier nO 097, 
sur lequel se trouvent édifiés: 

a) - un hâtiment priimipal il rez-de-chaussée sure­
levé, comportant deux logements diotincts compre­
UImt, chacun, salle de séjour, 2 chambres avec cabinet 
de toUette. cuMoe, office, avec terrasse et vérandab 
en façade et postérieure. 

b) - deux con"truetîons secondaires à usage de 
logement du personnel dome·;tique, cuisine, lavoir 
et garage, 

le tout oonstituant le titre Il'' 1017, Vol. VI, Fo 22 
du Livre Foncier du Cercle de Cotonou. 

~ .: . 
La venle aura lieu aux charges et conditions indi­

quées au cahier de charges déposé le 4 mars 1957; 
au Greffe du Tribunal civil de Cotonou où on peut 
en prendre oonnaÎ!l58lloo. 
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Les enchères ne seront reçues que pat ministère 
d'avoeat-défen""ur ct sur justification d'une con,.;­
gnation préalable effertuée deux jour:; francs au moins 
avant la vente de 900,000 francG en ce 'lui conœrne 
le le, lot, - (T,F. n" 697), de 1.200.000 fro.nes 
en ce qui Concernc le 2· lot, - (T.l<'. 1017). 

Elles seront ·ouvertes sur les lnises à. prix suivantes: 
. _Ir lot; Titre foncier nO 697 5.000.000 Fr. CFA 
-2. lot: Titre foncier n" 1017 7.000.000 Frs CFA 

Pour tous renseignements ,,'adresser à Me J. L. BOVRJ,-\C. 
avocat-défenseur poursuivant, avenue Mgr STEIN METZ à 
Cotonou, et au Greffe du Tribunal civil de Première Instan~ 
ce de Cotonou où le cahier des charge.. est déposé. 

Offlc. du CIa.II'•• 

AVIS N° 288 de l'Office- dets Cha.n~es relatif aux 
relalions financières enlre la zone franc et la Ré­
publique du Paralluay. 

RECTIFICATIF 

Le tilr" 1<', para!(l"aphe lB de l'Avis nO 288 de 
l'Office des Chan~s publié nu ,Journal Officiel de 

la RépubliqUe Autonome du rrolllO n. 1 16 octobre 
1956 pal!;'e 18 es! rec!ififié comnte suit : 

Au lieu de: 
c Ces QOmptes dénommés «Comptes para~aye-1l5' 
. . . . . ,l, 

Lire: 
, Ces oomptes déoommés "comptes étrlllljl"eTS' pao. 

raguayens 11 • • ~ », 

AVIS DE PERTE 

Conformément li l'article 99 du décret du 24 juil­
let 1906, avis est donné au public de la perte du Ti­
tre Foncier 1.310 du Territoire du Togo appartenant 
li M. pekou Ahotsi Simon, du ,ilIage de ,Koullla-Apotii 

Pour deuxième in8ertion 

~ 
Avis est donné, conformément li l'article 99 du 

décret du 24 juillet 1906, de la perte du Titt'e Fon­
cier n" 616 du Cercle de Lomé, appartenant à M. 
Jolm Patau Waklatsi, alias Waklatsi. 

Pour deuxième insertion 

• 


IMPltIMl!RJE DE L'éCOLE PROFESsIONNELLI M. C. -TOQQ 

DÉPOT LEGAL N° 10 
• 


